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  À la France pour sa protection internationale :
 ma profonde reconnaissance et mes sincères remerciements.
 À tous les réfugiés dans le monde entier :
 gardons bon courage et espoir.
 À Clémence, ma mère.
 À Benjamin, mon feu père.


  À ma famille qui vit des moments difficiles en raison de
 mon engagement, car j’appartiens au Bénin.


  À tous les Béninois qui vivent dans la misère et la terreur
 dans leur propre pays.
 À mes compatriotes qui ont dû, le cœur serré, quitter le pays.
 Que le Bénin ne vous quitte jamais.


  Préface


  Cette préface est le résultat de plusieurs conversations entre Léonce Houngbadji et moi. Un face-à-face intergénérationnel débouchant sur un constat commun : la nécessité d’alerter les opinions sur un drame silencieux en cours au Bénin depuis 2016. Un drame qui, en un temps record, a produit son lot de victimes, parfois invisibles, souvent tétanisées. Parmi ces victimes, nombreux sont les citoyens béninois qui ont choisi le chemin de l’exil pour échapper aux affres d’une inédite violence d’État.


  Je fais partie de ceux qui, en 1990, ont contribué, depuis l’extérieur, à la mise en œuvre de la Conférence nationale des Forces vives de la Nation, et par conséquent, à l’avènement de l’ère démocratique au Bénin. Léonce Houngbadji en est l’un des héritiers qui s’attellent à préserver ce patrimoine collectif. Pour nos deux générations confondues, la démocratie a été érigée au rang des acquis irréversibles.


  Trois décennies après la Conférence nationale, un régime issu des urnes en 2016 aura réussi le tour de force d’engager un processus inattendu de suppression méthodique des acquis de la révolution démocratique de 1990. Cette contre-révolution que nul ne pouvait imaginer, dévore des citoyens désignés comme les nouveaux déviants, les empêcheurs d’instaurer une néo-dictature décomplexée, assurée de son bon droit, et décidée à prospérer à contre-courant de l’Histoire.


  Pour ce faire, l’insensé système s’alimente de la violence d’État dirigée contre des citoyens protestataires dont certains furent abattus par la soldatesque, et d’autres jetés dans les geôles de cette nouvelle forme d’autocratie. Le refus de toute concurrence politique, à travers l’exclusion des adversaires réels, potentiels ou supposés, est devenu le sinistre marqueur d’un régime qui a caporalisé toutes les institutions de la République, confisqué tous les leviers du pouvoir et l’espace économique national.


  Ainsi, le monde assiste, avec effarement et incompréhension, à l’évaporation du modèle démocratique béninois. Journaliste, spécialiste de la communication, militant politique, président du Parti pour la Libération du Peuple (PLP), Léonce Houngbadji, comme d’autres, n’a donc pas eu d’autre choix que l’exil pour échapper aux attaques de ce régime dont il est devenu l’un des adversaires les plus déterminés.


  Comment rester indifférent face à l’énergie débordante de ce militant trentenaire, pour lequel la restauration de la démocratie béninoise est devenue une condition sine qua non ? Comment ne pas s’associer à ce combat qui s’inscrit dans une aspiration constante des populations africaines depuis des décennies ? Comment ne pas stimuler l’expression de cette nécessaire indignation dont l’écrivain guinéen Camara Laye expliquait déjà la source, en écrivant dans son ouvrage Le Maître de la parole, dans les années 70 : « Nos hommes politiques d’aujourd’hui, à l’exception de quelques-uns, sont-ils de grands hommes ? C’est douteux : ils font de la politique une entreprise sanglante. Ils affament nos peuples, exilent nos cadres, sèment la mort ! »


  En cela, le parcours de Léonce Houngbadji apparaît comme le prolongement d’exigences anciennes, renouvelées. En cela, les victoires déjà remportées sur les tyrannies déchues constituent la promesse de futures victoires sur toutes les dictatures qui tentent, en vain, d’hypothéquer le destin des peuples. Ainsi, les exils, plutôt que de freiner l’ardeur des légitimes revendications, en renforcent davantage la manifestation, tout en accélérant leur accomplissement.


  Francis Laloupo
Journaliste, essayiste et professeur de géopolitique et relations internationales (IPJ-Paris Dauphine)



  Partie I
 D’un pays à l’autre


   


   


  Il est 17 h 20 ce samedi 20 octobre 2018, à l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle. Mon avion atterrit, en provenance de la capitale togolaise. Les formalités de police sont rapides. Un ami franco-américain m’attend à l’extérieur. Quelques jours plus tôt, en début octobre, j’étais à Paris pour des raisons personnelles. Cette fois, l’ambiance n’était plus la même. J’étais dépaysé, troublé et désorienté. C’est comme si j’arrivais pour la première fois en France. L’aéroport que je fréquente régulièrement me paraissait inconnu. J’ai du mal à retrouver mon ami, je me perds pour récupérer mes bagages et sortir de l’aéroport. Triste, très affecté et abattu, j’étais fiévreux avec des maux de tête et des courbatures. J’avais très mal dormi durant les nuits des 18 au 20 octobre. Dans la voiture, je répondais à peine aux sollicitations de mon ami, qui me posait des questions sur mon voyage. C’était mon premier jour d’exilé politique sur le territoire français. Cette nuit-là a été mouvementée, chargée de cauchemars sur les conditions difficiles de mon départ précipité du Bénin vers la France.


  Comment me suis-je retrouvé dans cette sombre situation ? Pourquoi ai-je été contraint de fuir mon pays ? Pour quelles raisons ai-je dû demander l’asile politique à la France ? Pourquoi ai-je été persécuté au Bénin, au point de craindre des menaces pour ma vie ? Quelle est la situation des droits humains au Bénin, au regard des persécutions subies par mes proches ? Dans quelles circonstances ces actes sont-ils commis, et quel est le sort réservé à ces personnes ? Quels événements ont provoqué mon départ du Bénin ? Quel en a été l’élément déclencheur ? Dans quelles conditions et par quels moyens logistiques ou humains ai-je pu quitter le territoire national pour arriver en France ? Ce sont autant de questions auxquelles j’apporterai des réponses concrètes, qui déboucheront sur quelques conseils pratiques aux demandeurs d’asile à partir de mon expérience personnelle.


  Depuis l’avènement du pouvoir de Patrice Talon au Bénin, le 6 avril 2016, je suis constamment en guerre. En guerre contre un groupe de criminels en cols blancs qui affament tout un pays, tuent, embastillent et poussent à l’exil de valeureux enfants du Bénin. Ils détruisent des familles entières, réduisent les populations à la misère la plus noire et les exposent à toutes les pandémies. En guerre contre une dictature qui démolit tout sur son passage, vide les caisses de l’État, endette le pays et méprise le peuple. En guerre contre les violations répétées des droits humains, la persécution aveugle des opposants politiques, journalistes d’investigation, web activistes et défenseurs des droits humains. En guerre contre un État érigé en « État voyou » qui refuse d’appliquer les décisions de la justice internationale, notamment celles de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP).


  Je me bats pour contribuer au rétablissement du principal héritage de la Conférence nationale des Forces vives de la Nation de 1990, à savoir la démocratie et l’État de droit. Ceci, afin de garantir un Bénin uni, libre, paisible, fraternel, solidaire, juste, stable, sécurisé et prospère. Comme tout Béninois, j’ai le devoir patriotique de défendre mon pays lorsqu’il est en danger. Le Bénin m’a tout donné : éducation, formation et opportunités. Pour cela, je soutiendrai toute initiative visant à restaurer notre identité nationale et redonner à chaque Béninois, la fierté d’être Béninois. C’est cette lutte citoyenne pour sauver la terre des rois Béhanzin, Kaba et Bio Guèra qui m’a valu l’exil.


  Après l’installation de Patrice Talon, la passation de service entre Toussaint Adjéhounou, ministre de l’Intérieur, et son successeur, Sacca Lafia, s’est déroulée le jeudi 7 avril 2016, à la faveur d’une cérémonie très sobre. La veille, jour de la passation de service entre les présidents de la République sortant et entrant, Boni Yayi et Patrice Talon, je n’étais pas au Bénin. La pression exercée sur ma personne était trop forte. Les menaces fusaient de partout, au point que je ne pouvais plus sortir de chez moi à Mènontin, à Cotonou. Des badauds me menaçaient à visage découvert avec des coupe-coupes. Ceci en raison de mon soutien affiché au président Boni Yayi et à l’ancien Premier ministre Lionel Zinsou.


  Mes détracteurs, dans le camp déclaré gagnant à la présidentielle de 2016, m’attendaient au tournant après le 6 avril. J’ai donc pris les devants 48 heures avant la prestation de serment du nouveau chef de l’État. J’avais un collaborateur originaire du Gabon. Puisque je ne pouvais plus sortir de la maison, au risque d’être agressé devant mon portail ou dans la rue, il avait pris mon passeport pour se rendre au Consulat général du Gabon à Cotonou afin de me prendre un « visa d’entrée et de séjour au Gabon ». C’est le visa N° 0223/CGGB/RG/16 d’un mois, valable pour une entrée, établi le 4 avril 2016 et expirant le 3 mai 2016.


  Le 6 avril 2016, pendant que des délinquants lançaient des pierres en direction du domicile de l’ancien chef de l’État, Boni Yayi, à Cadjèhoun, et que ce dernier prenait la route pour se rendre au nord du Bénin, moi, je prenais la direction du Togo où m’attendait mon vol pour le Gabon. Mon collaborateur a loué une voiture avec chauffeur à 70.000 FCFA. La voiture est rentrée dans mon garage pour que je puisse m’y engouffrer avec mes deux balluchons. J’étais tête baissée lorsque la voiture est sortie de mon domicile. Personne ne pouvait m’imaginer dans cette voiture banalisée. J’étais à moins de quatre heures de temps de mon vol.


  Un délai serré pour être à l’heure à l’aéroport de Lomé.


  Nous avons quitté Cotonou en espérant ne pas être arrêtés à la frontière ou sur la route. Mais juste après la ville de Grand-Popo (au sud-ouest du Bénin), notre véhicule est arrêté par des forces de l’ordre et de sécurité, lourdement armées. Nous sommes tous descendus à leur demande. Les policiers, six au total, ont passé la voiture au peigne fin tandis que l’un d’entre eux me dévisageait. Soit il avait des doutes sur ma personne, soit il me connaissait très bien et n’avait pas voulu me poser trop de questions susceptibles d’entraîner mon arrestation. Quelques minutes plus tard, ils m’ont autorisé à continuer ma route. Je sentais que nous étions sous la protection de Dieu.


  À la frontière Bénin-Togo, j’ai rencontré un ancien camarade de classe très au fait de mes activités politiques. En m’apercevant, il s’est immédiatement dirigé vers moi pour m’aider à traverser la frontière le plus discrètement possible. Ce qui m’a permis d’arriver enfin à l’aéroport de Lomé. J’étais épuisé à cause d’un trajet depuis Cotonou très éprouvant. Après les formalités d’usage, je me dirigeais vers l’embarquement tandis que mon collaborateur pouvait retourner vers Cotonou.


  L’avion atterrit sous une forte pluie à Libreville. Dans le hall d’arrivée, on me réclame mon carnet de vaccination. L’agent de contrôle le rejette au motif qu’il y manque l’attestation d’une vaccination obligatoire. Pourtant, c’est avec ce carnet jaune que j’ai voyagé dans plusieurs pays dans le monde. Insondable Afrique ! Les agents exigent 20.000 FCFA (30,67 euros) avant de m’autoriser à entrer dans le pays. Je leur remets deux billets de 10.000 FCFA (15,34 euros). Mais je n’étais pas au bout de mes peines. Juste après les agents préposés au contrôle des carnets de vaccination, se trouvent des policiers à qui je tends mon passeport. L’un des agents m’ordonne de me ranger sur le côté. Quelques minutes plus tard, il me demande de le suivre puis m’emmène chez son « chef », un « capitaine », de taille courte, en costume sans cravate. Ce dernier récupère tous les documents qui se trouvent dans mon sac. Un autre agent me fait asseoir sur un banc. Je ne comprends rien. Je cherche à aller aux toilettes. Ce qui m’est refusé : « Monsieur, vous restez tranquille, vous ne pouvez plus bouger ». À cet instant, je me dis que je suis pratiquement en garde en vue. Le « capitaine » revient me voir et me demande : « Vous êtes journaliste » ? Je lui réponds par l’affirmative.


  J’ai l’autorisation d’utiliser mon téléphone portable, mais le roaming ne fonctionne pas. Après avoir vu un Sénégalais passer un appel avec le téléphone d’une policière, contre la somme de 5.000 F CFA (7,67 euros), je demande à cette dernière de bien vouloir me prêter son téléphone pour que j’informe mes proches de ma situation. Je connaissais déjà le tarif. Mais je n’avais pas de billet de 5.000 F CFA, je lui passe un billet de 10.000 F CFA dont elle ne me rend pas la monnaie, sans me demander mon avis.


  Qui pouvais-je appeler pour indiquer ma position et demander de l’aide ? C’est la première fois que je suis confronté à une telle situation. Je pense rapidement à cinq personnes : le président Boni Yayi, son fils Nasser, mon pasteur, mon collaborateur originaire du Gabon et un autre ancien chef d’État d’un pays de la CEDEAO (Communauté Economique des États de l’Afrique de l’Ouest). Je les alerte tous.


  Le « capitaine » revient vers moi, et demande l’adresse de mon hôtel. Je la lui communique. Il retourne à son bureau où il contacte l’hôtel qui lui confirme ma réservation. Mais un problème se pose. Mon collaborateur avait demandé à l’un de ses frères de m’attendre à l’hôtel afin de m’orienter, sans m’en avoir parlé. Lorsque le « capitaine » m’apprend qu’une personne m’attend à l’hôtel, je lui réponds :


  – C’est faux, personne n’est informé de mon voyage !


  – Apparemment, vous n’avez pas envie de quitter cet endroit ce soir, me réplique-t-il.


  Des heures plus tard, sans m’expliquer réellement pourquoi j’avais été arrêté et presque gardé à vue, il m’autorise à récupérer mes bagages, mais à rester dans l’hôtel que j’avais indiqué jusqu’à la fin de mon séjour. Il m’intime aussi l’ordre de signaler tous mes mouvements à la police, au cas où je serais amené à changer d’hôtel. Plus qu’un régime de confinement !


  L’aéroport est quasi vide lorsque je me retrouve à l’extérieur. Il est tard et il pleut encore un peu. Je suis terrassé par la fatigue et une vive émotion, entre détresse et frustration profonde. Je me rends enfin à l’hôtel.


  Je devais quitter le Bénin pour retrouver mes esprits, tant les menaces étaient permanentes, comme si après Boni Yayi et Lionel Zinsou, tous ceux qui les avaient ouvertement et fidèlement soutenus ne devaient plus exister. Par ailleurs, j’étais souffrant. Très souffrant. Physiquement, cela se remarquait. Je m’étais trop investi dans la campagne présidentielle. À Libreville, j’ai vraiment été choqué par mon calvaire à l’aéroport. J’avais peur d’être expulsé, puis éventuellement arrêté à Cotonou. Plusieurs questions me traversaient l’esprit. Le lendemain de mon arrivée au Gabon, j’ai croisé un ancien directeur général du port de Cotonou, à la réception de l’hôtel. Son visage était dégagé de sa barbe habituelle, rasée. Mais je l’ai vite reconnu, même si lui ne semblait pas m’avoir reconnu. Et je ne voulais croiser aucun Béninois pour éviter que Cotonou ne soit informé de ma présence au Gabon.


  Durant mon séjour, j’ai régulièrement pratiqué du sport afin de décompresser et réfléchir sérieusement à mon avenir professionnel et politique. J’ai également jeûné et prié pour demander à Dieu de me protéger et m’inspirer. C’est au Gabon que j’ai pris la ferme décision de créer une opposition au régime de Patrice Talon.


  De retour à Cotonou, toujours via Lomé, j’ai décidé de déposer ma démission au ministre de l’Intérieur. J’étais le chef de la cellule de communication du ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes. Ma lettre de démission, écrite depuis Libreville et rangée dans une enveloppe blanche, faisait 354 mots. Je voulais rester cohérent avec mes convictions. Je n’ai pas voté pour le président Patrice Talon. J’ai soutenu le Premier ministre Lionel Zinsou, mon candidat pour la présidentielle. Je ne pouvais donc pas faire comme certains compatriotes qui se sont rangés dans le camp du nouveau régime comme si de rien n’était. Je pénètre dans le bureau de la secrétaire particulière du ministre et lui demande de m’annoncer. Curieuse, elle me demande de lui souffler la raison de ma visite. Je lui apprends que j’allais déposer ma démission. Elle s’y oppose, amicalement. Ce jour-là, elle a refusé que je rencontre le ministre. J’ai dû revenir le lendemain pour obtenir un tête-à-tête avec lui depuis son entrée en fonction.


  Je lui fais part de mon désir de partir. Sacca Lafia, je le connaissais un peu. Il m’avait rendu un service lorsqu’il était à la tête du Conseil d’Orientation et de Supervision de la Liste Électorale Permanente Informatisée (COS-LEPI). L’église que je fréquente avait projeté une grande manifestation religieuse annuelle au Stade de l’Amitié. La salle de spectacle était occupée par les matériels du COS-LEPI. L’église avait payé les frais y afférents, mais il fallait l’autorisation du COS-LEPI pour l’aménager et la mettre à notre disposition. Nous étions à quelques jours de l’événement. J’avais appelé Charles Toko, promoteur du journal Le Matinal, pour qu’il intervienne auprès de Sacca Lafia. Ce qui fut fait, et notre événement s’est bien déroulé.


  Sacca Lafia ne voulait pas que je parte du ministère. Je lui rappelai alors que j’ai soutenu Boni Yayi et Lionel Zinsou et je souhaiterais partir dans l’honneur. « Qui n’a pas soutenu Yayi une fois dans ce pays ? Les élections sont terminées. C’est ensemble que nous allons construire notre pays. Je viens de m’installer. Je prends mon temps. J’observe. Je ne suis pas pressé et je ne change pas comme ça mes collaborateurs. Ce qui m’intéresse, c’est votre résultat. Pour l’instant, je suis satisfait », m’assura-t-il. Il me fait comprendre avoir été positivement marqué par le système de renseignement que j’ai initié dans le ministère au lendemain de la prise de service de son prédécesseur Placide Azandé. Mes collaborateurs écoutaient les principales radios et télévisions du pays, notamment celles de Cotonou et ses environs. Notre cible : les émissions interactives et surtout les « grognes matinales ». Tous les jours, entre 10 h et 11 h, le ministre recevait un rapport détaillé sur les préoccupations exprimées par les populations, même si elles ne concernaient pas son département ministériel.


  Sur la fiche, nous suggérions au ministre d’informer son collègue concerné, si le problème évoqué touchait, par exemple, les secteurs de la santé, de l’éducation, des transports, de l’énergie et de l’eau. C’est ainsi que bon nombre de problèmes, évoqués par les grogneurs, animateurs et journalistes, étaient résolus en toute discrétion. Les problèmes de sécurité soulevés étaient vite pris au sérieux et traités. Sacca Lafia avait trouvé l’idée originale. Malgré cela, je voulais partir le plus vite possible. Certains de mes collaborateurs étaient régulièrement intimidés lorsque des responsables du ministère les croisaient dans la cour ou dans les escaliers. Ils leur demandaient clairement ce qu’ils cherchaient encore dans le ministère comme s’ils n’étaient plus des Béninois. J’avais au quotidien des retours sur ces situations.


  Dans la vie, il faut quitter les choses avant qu’elles ne vous quittent. Il ne faut jamais s’accrocher au pouvoir ou à un poste. Jamais ! Comme le dit un adage : « savoir quand partir prouve notre sagesse, pouvoir partir prouve notre courage et partir la tête haute prouve notre dignité ». Je suis sorti du ministère et me suis dirigé vers le tribunal de Cotonou où ma voiture était garée. Une fois arrivé près du véhicule, j’ai contacté trois amis : Charles Toko, Agapit Napoléon et Me Patrick Tchiakpè, pour prendre conseil. Charles Toko me dit de ne pas déposer ma démission, du moment où le ministre lui-même ne m’a pas remplacé. Il me rappelle également que les élections étaient terminées.


  Il conclut par un « on est ensemble ».


  Le journaliste Agapit Napoléon me le déconseille fortement. Tandis qu’avec l’avocat Patrick Tchiakpè, nous avons analysé tous les aspects juridiques de ma décision, afin que je prenne toutes les précautions nécessaires. Le lendemain, je suis reparti voir le ministre, qui n’avait pas changé d’avis. Et deux jours plus tard, j’ai décidé de ne plus retourner au ministère pour être en phase avec moi-même. Tout ce qui se trouvait dans mon bureau et que j’utilisais très rarement était déjà inventorié par les services compétents du ministère. La clé du bureau était toujours gardée par mes collaborateurs.


  Entre temps, ma santé s’est fragilisée et j’ai vite été hospitalisé dans une grande clinique de Cotonou.


  Alors que j’étais sous perfusion, j’ai reçu l’appel de l’Inspecteur général du ministère qui me demande ma position et m’intime l’ordre de me rendre immédiatement à mon bureau pour un audit. Il me raccroche presque le téléphone au nez. Quoi ? Déjà ! Quand vous perdez le pouvoir, ceux qui vous respectaient ne vous respectent plus. Ils n’ont plus besoin de vous. Vous êtes méprisé et traqué. Les cadres béninois, dans l’administration publique, dans leur grande majorité, s’adaptent à chaque régime pour préserver leurs postes. Ils sont plus politiques que les politiciens de profession. Je ne voulais pas recevoir une mauvaise surprise à la clinique. Alors j’ai pris le grand risque de suspendre la perfusion pour me rendre au bureau. Le médecin s’y est opposé en me proposant de m’établir un document justificatif à remettre à l’inspecteur après ma sortie d’hôpital.


  Je connaissais la brutalité et le cynisme des nouveaux rois de la cité. Patrice Talon ne m’était pas inconnu. Quand tout allait bien entre lui et son prédécesseur Boni Yayi, j’en avais les échos au quotidien. Quand ça n’allait plus, je le savais aussi. J’étais au cœur de presque toutes les communications officielles et non officielles sur tous les dossiers sensibles qui le concernaient au Bénin. Comme ça bavarde beaucoup dans notre milieu de la presse au Bénin, il savait très bien le rôle que j’avais joué pour informer l’opinion publique nationale et internationale sur lesdits dossiers, de « l’affaire de tentative d’empoisonnement du chef de l’État » à « la tentative de coup d’État » en passant par « le vol de coton, le détournement des subventions destinées aux producteurs, escroquerie… » Patrice Talon est de nature rancunière. Il n’a pas de limite morale sur l’échelle de la méchanceté. Il se vengerait à la moindre occasion.


  Je m’étais donc rendu au ministère, très affaibli. J’arrivais à peine à marcher. Trois agents en civil, en costumes sans cravates, m’attendaient déjà à l’entrée. Ils me demandent de les conduire dans mon bureau, qui est situé au 7e étage avec un ascenseur en panne. Ils me bombardent de questions pendant plus de deux heures d’interrogatoire. Je me croyais devant l’inspecteur Stefan Derrick et son adjoint Harry Klein dans la célèbre série policière télévisée allemande. « Montrez-nous votre caisse de menues dépenses », exigea l’un d’eux. Caisse de menues dépenses ? Mais je n’avais tout de même pas ouvert un dépôt de boissons ! Je n’étais pas un commerçant ! Je ne vends pas des intrants agricoles ! À la fin de l’interrogatoire, ils constatent qu’ils se sont trompés de cible. Ils n’ont rien trouvé d’anormal. Je ne gérais rien. Ils repartent comme ils sont arrivés, bredouilles. Où était l’inspecteur général du ministère pendant toute la période où j’avais été en poste ? Il a donc fallu l’arrivée d’un nouveau régime et mon départ pour qu’on me fasse subir ce contrôle impromptu ? C’était de l’intimidation.


  Voilà les conditions dans lesquelles j’ai quitté, de mon plein gré, le ministère de l’Intérieur, dès l’avènement de Patrice Talon. Comme je le répète, j’en suis parti pour ne pas trahir mes convictions. J’ai toujours voulu être en accord avec moi-même pour ne pas être comptable du grand désastre qui s’annonçait et que je prédisais déjà durant la campagne présidentielle.


  Je serai plus tard soumis à un lourd redressement fiscal d’environ 55 millions de FCFA (84.000 euros), au compte de l’agence de communication éditrice de mon journal Notre Voix. Ce n’était même pas une société, mais un simple établissement. J’étais déjà très actif sur le plan politique contre le régime. Je me disais que les persécutions allaient se limiter aux redressements fiscaux fantaisistes, aux chantages et menaces en tous genres (« on va te tuer et fleurir ta tombe, on va te tuer et pisser sur ta tombe, on va t’emprisonner, on va t’empoisonner, on va te torturer, on va t’asphyxier financièrement… »).


  Le journaliste Charles Toko, actuel 1er adjoint au maire de Parakou, une municipalité située au nord du Bénin, et très proche du chef de l’État, m’a menacé dans un forum de discussions WhatsApp suite à mes critiques contre le gouvernement : « Je vais fleurir ta tombe, je vais pisser sur ta tombe… ».


  Édouard Loko, chargé de mission du président de la République, responsable-chef de la communication média, ainsi que d’autres soutiens du régime se trouvaient sur le même forum. Suite à ces menaces, je me suis vigoureusement défendu et pris l’opinion à témoin. L’on m’a répondu que l’auteur desdits propos, que je connais très bien, « s’amusait, blaguait ». En retour, je leur ai répondu qu’on ne s’amuse pas avec la vie des gens. J’ai fini par quitter ce forum.


  À partir de l’emprisonnement de l’opposant Laurent Mètongnon dont j’étais très proche grâce à nos activités politiques au sein du Front pour le Sursaut Patriotique (FSP), puis des multiples persécutions politico-judiciaires contre d’autres opposants tels que Lionel Zinsou, Sébastien Ajavon, Komi Koutché, Martin Rodriguez, Valentin Djènontin, Léhady Soglo… j’ai vraiment pris conscience de la gravité de la situation.


  Mon tour arrivera tôt ou tard, d’une manière ou d’une autre. En décidant de m’opposer à la gouvernance mafieuse et autocratique de Patrice Talon, je savais que je prenais des risques et que le pouvoir n’allait pas me faciliter la tâche. Le pouvoir me mettrait les bâtons dans les roues, afin de m’empêcher d’atteindre mes objectifs : contribuer au rétablissement de la démocratie et de l’État de droit, aux côtés d’autres compatriotes, patriotes et vrais démocrates, épris de paix, de justice et de liberté. Cependant, je pensais à tout sauf à l’exil. Dans mon esprit, aucun des schémas que j’envisageais sérieusement n’avait de rapport avec l’exil. Je n’avais jamais imaginé qu’un jour, je serais contraint de quitter mon pays pour prendre la route de l’exil. Je ne me suis jamais imaginé vivre hors du Bénin pour devenir un réfugié politique. Pourtant, aujourd’hui, je suis un réfugié politique en France. Voilà pourquoi j’ai décidé de livrer ici mon itinéraire.


  *


  Il n’y a de combats qui vaillent la peine d’être menés que ceux de la résistance d’un peuple meurtri contre l’injustice et l’arbitraire. Il n’y a de combats qui vaillent la peine d’être menés que ceux qui conduisent le Bénin vers la paix, l’unité nationale, la cohésion sociale et le développement. Dès l’accession au pouvoir de Patrice Talon en 2016, j’ai été le tout premier opposant politique à donner sérieusement et méthodiquement de la voix sur le sol national au Bénin. Avant moi, personne dans le pays n’osait s’opposer publiquement à son pouvoir. C’est un secret de Polichinelle. Je ne pouvais, comme certains hommes politiques béninois, me pincer le nez et supporter ce système nauséabond dans l’espoir d’avoir les babines dégoulinant de l’argent du contribuable. J’étais donc devenu une cible pour le régime Talon. C’est ainsi que j’ai subi toutes sortes d’intimidations, des SMS, aux messages sur les réseaux sociaux, en passant par des appels anonymes, des tentatives d’infiltration de mes réunions, des visites suspectes à mon domicile, etc. À de nombreuses reprises, des individus toujours non identifiés ont fait irruption, entre 5 h et 6 h du matin, dans l’imprimerie du journal Notre Voix1 dont je suis le promoteur, à Agontikon, un quartier de Cotonou, pour emporter l’intégralité de la parution du jour. Les plaintes déposées au commissariat de police de Vodjè, à Cotonou, sont restées lettres mortes.


  Une fois, un message reçu par l’un de mes proches m’intimait l’ordre de cesser de m’opposer aux dirigeants, sous peine de « mal finir » ma vie. L’auteur du même message continuait ses menaces en disant : « Il a quel âge pour s’opposer à Talon ? On ne s’oppose pas à ses dirigeants. Il faut un règlement de comptes. Il risque sa vie. OK tu sais bien que tous les politiciens ont peur de Talon. Et comme les FCBE (Forces Cauris pour un Bénin Emergent, ancienne formation au pouvoir) traînent tous des casseroles, ils ne peuvent pas se faire voir sinon on va les jeter tous en prison. » Ce message a été certifié par le cabinet de Me Léonard Takin, huissier de justice.


  Le 23 novembre 2016, j’ai porté plainte auprès du procureur de la République près le Tribunal de 1re Instance de Cotonou. Le 15 décembre 2016, mon avocat, Me Ibrahim David Salami, a également saisi le directeur de l’Office Central de Répression de la Cybercriminalité, le commissaire Nicaise Dangnibo, pour porter plainte contre le sieur « Domingo » pour « diffamation, injures et menaces ».


  Toutes ces plaintes sont restées, à ce jour, sans suite. La brigade de recherche de Cotonou et la police étaient pourtant bien informées de ces menaces, qui nécessitaient de diligenter plusieurs enquêtes. Jusque-là, je n’ai noté aucun changement significatif dans cet environnement à haut risque dans lequel je vivais.


  Dans l’après-midi du jeudi 24 août 2017, après une réunion politique du bureau du FSP, je suis allé faire quelques courses au supermarché Erevan, près de l’aéroport de Cotonou. Quelques instants plus tard, j’ai aperçu un individu qui filmait ma voiture à quelques mètres de là. Un collègue journaliste, Distel Amoussou, s’est proposé d’aller vérifier ce qu’il tramait autour de ma voiture. L’interpellation du jeune homme nous a permis de découvrir qu’il s’appelait « Gayet Ludger » et de constater qu’il avait pris plusieurs photos de mon véhicule Range Rover, notamment le numéro de ma plaque d’immatriculation. En l’absence de poste de police dans l’enceinte du supermarché pour y déposer une plainte dans les conditions requises, je voulais le conduire à la brigade de recherche de Cotonou. Mais les trois militaires qui sécurisaient les lieux m’ont assuré, en présence de certains responsables du supermarché, qu’ils allaient confier eux-mêmes directement le sieur « Gayet », âgé de 23 ans, à leur hiérarchie, les faits s’étant déroulés sur leur lieu de travail. Pendant que le chef de poste informait son supérieur hiérarchique au téléphone, je relatais les faits à mon avocat, Me Ibrahim David Salami, afin qu’il suive le dossier.


  Avant cet événement, mes plaintes s’accumulaient, sans suite, dans divers commissariats de police. Entre autres, une plainte suite à un tag « On va te braquer » sur l’une de mes voitures. Au moment des faits, mon véhicule, une Ford Escape, était stationné dans mon garage alors que j’étais en France pour un court séjour.


  Parfois, les menaces émanaient directement des autorités nommées par le régime de Patrice Talon.


  Le 19 décembre 2017, au Tribunal de Première Instance de Cotonou, lors du procès politique du camarade Laurent Mètongnon, j’ai verbalement été agressé par le préfet du département du Littoral, Modeste Toboula. Le préfet, un repris de justice réputé violent, menace de me « frapper » et me mettre « immédiatement aux arrêts ». Je n’étais au tribunal que pour suivre ledit procès. Le « zélé » Toboula jure sur sa poitrine, devant une foule de près de 2000 personnes : « Je t’aurai ! D’ailleurs je te convoque dans mon bureau demain. Passe me voir à 10 h. Je vais te corriger ». Pendant que son garde du corps, un militaire, pointait son arme sur moi. Je n’ai pu sortir indemne de cette situation que grâce à la vigilance et au professionnalisme des agents de sécurité privée qui assuraient ma protection.


  Le 23 janvier 2018, j’ai mené une gigantesque marche de l’opposition à Cotonou contre la gouvernance de Talon. Alors que toutes les formalités d’usage étaient remplies avec un itinéraire précis, le préfet du Littoral, Modeste Toboula, encore lui, décide unilatéralement la veille, de modifier le trajet, sans nous en informer. Malgré cela, les 15.000 manifestants que nous étions, avions marché pacifiquement suivant l’itinéraire initial ; tous les militants étaient informés depuis plusieurs jours du trajet de la marche. À cette occasion, le commissaire central de Cotonou m’a menacé de me mettre aux arrêts, devant l’église catholique Saint-Michel où il avait tenté en vain, de bloquer le cortège du FSP. La détermination des manifestants à poursuivre la marche dans la paix a permis d’éviter mon arrestation.


  Le 9 mars 2018, à la tête d’une autre importante marche de protestation de l’opposition à Cotonou, organisée par le FSP, j’ai été aspergé de gaz lacrymogène et d’eau par la police, qui m’a pourchassé sur plusieurs kilomètres dans la ville. Un agent de sécurité privée m’avait pris sur une moto, et nous avions parcouru de discrètes ruelles pour nous retrouver à la Bourse du Travail, où m’attendaient les autres responsables de l’opposition.


  Le 5 juillet 2018, je conduisais une délégation de l’opposition à Porto-Novo, capitale politique du Bénin et siège de l’Assemblée nationale, où nous avions organisé un sit-in pacifique devant le Parlement pour protester contre la deuxième tentative de modification opportuniste de notre Constitution du 11 décembre 1990. Toute la ville était sous haute surveillance militaire. Vers 21 heures, la police s’est mise à pourchasser les manifestants, qui attendaient le vote des députés. Cette fois, j’ai été aspergé de gaz lacrymogène et d’eau, puis violenté par des inconnus dans la pénombre. Je m’en suis sorti avec des blessures au bras droit.


  Le 13 juillet 2018, j’étais sur le plateau de la chaîne de télévision Africa24, en France, en direct, pour un débat sur la gouvernance du Bénin. En face de moi, Wilfried Léandre Houngbédji, directeur de la Communication à la présidence de la République du Bénin, venu de Cotonou pour le débat télévisé. À la fin de l’émission « Polititia », qui a duré 52 minutes, le communicant de Talon me dit directement : « Toi, tes dossiers sont là. On te les fera sortir bientôt ». Une fois à l’extérieur des locaux du siège d’Africa24, il revient à la charge : « Dis-moi, combien as-tu pris dans les 15 milliards de FCFA dans l’affaire EBOMAF avec l’ancien chef de l’État Boni Yayi ? Combien Lionel Zinsou t’a-t-il donné ? Nous savons tout… » Il prononçait ces mots en présence de plusieurs personnes, dont Eric Dine Adéchian, qui avait également participé au débat. Et ces déclarations visaient clairement à m’intimider. J’ai donc alerté mon avocat et informé la presse internationale.


  En septembre 2018, vers 21 h, je revenais d’une réunion politique à Cotonou, au cabinet du président du parti Union Sociale Libérale (USL), Sébastien Ajavon. À une dizaine de minutes de chez moi, j’ai remarqué qu’une voiture m’avait pris en filature. Comme il faisait nuit, l’ancien préfet des départements du Mono et du Couffo (dans le sud du Bénin), Corentin Kohoué, a décidé de me ramener à mon domicile, compte tenu des multiples menaces que je subissais. Il a alors demandé à son chauffeur de dépasser ma maison pour observer le comportement du conducteur de la voiture qui nous suivait. Ce dernier a pourchassé notre véhicule sur près de 500 mètres après mon domicile avant de rebrousser chemin.


  *


  J’ai travaillé dans le système de sécurité et de renseignement intérieur du Bénin, à divers postes, officiels ou non. J’ai occupé les postes d’attaché de presse de la Préfecture de Cotonou et chef de la cellule de communication du ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes. Très proche de l’ancien chef de l’État Boni Yayi et de plusieurs diplomates étrangers, j’ai souvent reçu de très sérieuses alertes. Le 18 octobre 2018, à 9 heures 17 minutes, des renseignements de sources sûres m’ont informé d’un complot en cours à mon encontre, dans le but d’organiser mon enlèvement depuis mon domicile voire mon assassinat. Durant la journée, les informations de différentes sources se vérifiaient et se concordaient. Valentin Agossou-Djènontin, ancien ministre de la Justice, m’avait également prévenu de cette funeste éventualité, depuis la France où il séjournait, en me recommandant de rester « très vigilant ».


  Trois autres anciens ministres et deux magistrats encore en activité m’ont appelé pour des recommandations similaires. Un autre haut fonctionnaire de la Justice, ayant du mal à me joindre, a transmis le même message à l’un de mes oncles, qui m’en informa les larmes aux yeux. Un colonel des forces armées béninoises m’alerta également par le biais de sa femme, qui fréquente la même église que moi, à Saint-Michel.


  Compte tenu de la situation, j’ai téléphoné, vers 17 h, à Malick Gomina, directeur général du groupe de presse Fraternité, et ancien confrère journaliste, très proche du pouvoir ; il est d’ailleurs actuellement maire de Djougou, une commune située au nord du Bénin. À cette époque, il avait l’habitude de publier des informations sur les personnalités arrêtées ou à arrêter. Je l’ai appelé sur les conseils d’un de mes avocats qui gérait avec moi cette situation de crise et qui le connaissait très bien. Il m’a conseillé de lui téléphoner pour le « sonder ». Après avoir décroché mon appel, Malick m’a répondu : « Léonce, je suis dans une réunion. S’il te plaît, je te rappelle dans trente minutes ». Plus de trois ans après, il ne m’a toujours pas rappelé. Or ce n’était pas dans ses habitudes de ne pas me rappeler, car nous étions assez proches. Un collègue journaliste travaillant à l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB), le service public de l’audiovisuel du Bénin, m’a recommandé Fiacre Vidjingninou de l’hebdomadaire panafricain Jeune Afrique, proche du milieu judiciaire. Lui aussi donnait des « exclusivités » concernant les arrestations et emprisonnements des opposants. Je l’ai appelé en vain. Nous étions également proches.


  Quelques instants plus tard, je reçois l’appel du professeur feu Albert Tévoédjrè, ancien médiateur de la République et ancien représentant spécial du secrétaire général des Nations Unies en Côte d’Ivoire. Il m’a transmis un message « urgent » pour l’ancien président de la République Boni Yayi. À la fin de nos échanges, il m’a invité, avec insistance, à la « prudence avec les temps qui courent ». Ensuite, j’ai dû échanger à quatre reprises avec Léhady Soglo, ancien maire de Cotonou en exil en France, et fils de l’ancien chef de l’Etat Nicéphore Dieudonné Soglo. Il m’a vivement conseillé de quitter « immédiatement » le pays, au regard de la situation.


  Les méthodes de voyous du régime sont connues : enlèvement, arrestation, torture. On vous attribue facilement un dossier compromettant pour vous jeter en prison. Sous ce régime, on tue à balles réelles, on assassine à coups de machette ou par empoisonnement. Les mouvements suspects autour de ma maison allaient confirmer les informations déjà reçues. Trois véhicules rodaient autour de chez moi durant toute la journée.


  Dans l’après-midi, deux des véhicules se sont garés à quelques mètres de mon domicile. Tandis que le troisième véhicule s’était garé vers le terrain de sports du quartier. Vers 17 h 40, heure de Cotonou, les deux véhicules stationnés près de ma maison ont changé de position. Ils se sont rangés dans un coin, à 500 mètres du domicile. Puis, deux hommes ont apparu derrière la clôture de ma maison, un domaine totalement vide. J’ai fait le point de la situation à un diplomate étranger qui m’a rappelé 13 minutes plus tard pour que je quitte les lieux. Effectivement, il fallait prendre une décision avant qu’il ne soit trop tard. Ma maison se situe juste à côté des services de renseignement, et je suis constamment pris en filature. J’ai donc décidé de ne pas quitter la maison. C’est de mon domicile que j’ai préparé mon départ du Bénin. La police avait donné l’ordre d’arrêter le député Valentin Djènontin partout où il serait retrouvé. Il se trouvait à ce moment-là en France. Dans ce contexte, la sécurité était renforcée aux frontières terrestres et aériennes. J’ai reçu des renseignements très précis dans ce sens au sein des services de renseignement, de la police, de l’armée et de l’appareil judiciaire. J’ai acheté un billet d’avion sur le vol d’une compagnie aérienne africaine à partir du Togo. Le billet m’a coûté 435.000 FCFA, soit 662,44 euros.


  La question était ensuite de savoir comment quitter d’abord mon domicile et ensuite le pays sans me faire appréhender. Dans la nuit du 18 octobre 2018, j’ai demandé à un ami de passer me voir urgemment le lendemain à 10 h. En tant que leader politique et chef de parti, mon devoir est de rassurer mes proches pour qu’ils ne paniquent pas et surtout pour qu’il n’y ait pas de fuite d’information. Cet ami, dans ce livre, je vais le nommer Lally pour lui éviter des représailles au Bénin, même s’il a fini par se rallier officiellement à Patrice Talon en juin 2021.


  Avant son arrivée à mon domicile, j’ai reçu un autre compatriote dont le frère était ministre sous le président Boni Yayi. Dans le cadre des « Initiatives locales » lancées dans plusieurs communes du Bénin pour organiser et mobiliser les jeunes, il était très actif à mes côtés. C’est ensemble que nous avions tout piloté dans l’ombre. Il fallait que je le voie pour que nous fassions le point des tâches en cours et lui faire passer des messages codés afin que, quelle que soit la suite de l’histoire, partir ou ne pas partir, être enlevé, arrêté, emprisonné ou même tué, ces tâches ne soient pas bloquées. C’est cela être un leader politique : faire preuve de courage, transmettre ses expériences, avoir le sens de l’anticipation et penser à l’intérêt général.


  La lutte doit continuer de toutes les manières, peu importe ce qui m’arrivera. Il fallait également faire en sorte qu’il ne se doute de rien, s’agissant justement de la décision que j’allais prendre. Il pouvait paniquer et faire paniquer d’autres personnes clés de notre dispositif. Dès son arrivée, il a remarqué les manèges des véhicules qui surveillaient mon domicile. Pris de peur, il est parti plus tôt que prévu, après quelques minutes d’échanges dans mon bureau. Sa femme est décédée plus tard, alors que j’étais déjà en France. Avant de me quitter, il m’a conseillé de « vite alerter les réseaux sociaux et les chancelleries occidentales ». Pour détourner son attention, je lui ai répondu que « ces choses ne se gèrent pas ainsi », et j’ai changé de sujet. Heureusement qu’il n’avait rien compris.


  Pour éviter qu’il ne prenne plus peur, et ne parle autour de lui avant que je ne finalise mon plan de départ du pays, j’ai banalisé ma situation, qui en réalité était critique. Car je ne voulais pas avoir de surprises désagréables. Je savais que l’ennemi me surveillait et passerait à l’acte à tout moment. Je devais donc montrer ma sérénité et ma détermination dans le combat. C’est d’ailleurs pour cette raison que j’ai continué de recevoir quelques proches. Jusque-là, je n’ai pas jugé opportun d’informer l’ancien chef de l’État Boni Yayi. Le connaissant, il serait tellement affecté et troublé qu’il en parlerait autour de lui au risque de faire accélérer le plan diligenté à mon encontre par le pouvoir. Je ne lui ai donc rien dit. Mon dernier contact avec lui avant que je ne quitte le pays concernait une mission qu’il avait eu à me confier. Il voulait que je discute sérieusement avec les exilés politiques Sébastien Ajavon, Komi Koutché, Léhady Soglo, Valentin Djènontin et Simplice Codjo pour qu’ils arrivent à Cotonou dans le même avion. À l’en croire, s’ils rentraient ainsi tous ensemble, le pouvoir reculerait face à l’accueil populaire qui leur serait réservé à l’aéroport, grâce à une forte mobilisation de la population. J’ai trouvé cette proposition irrationnelle et à haut risque. Pour cela, je n’ai pas transmis le message aux concernés. Plus tard, certains de ces cinq responsables politiques, informés de la proposition par le biais du président Boni Yayi lui-même, ont trouvé l’idée de retour au pays dans ces conditions, très risquée.


  Lally se rend régulièrement au Togo. Il maîtrise très bien ce pays que j’ai choisi pour être le pont me permettant de rejoindre la France. C’est donc par ce biais que j’ai réussi à quitter le territoire national, le vendredi 19 octobre 2018, à 19 h 10. Son petit frère, que je surnomme ici Messie, travaille à la frontière. Il a accepté de me louer sa voiture banalisée à 50.000 FCFA (76,14 euros) et de m’aider à passer par un village frontalier, sur un fleuve, pour me retrouver hors du Bénin. À 18 h 10, Messie, habillé en pantalon-chemise manches longues, est arrivé chez moi avec sa belle-mère, en tenue traditionnelle ; elle habite de l’autre côté du fleuve et, selon lui, elle est mieux placée pour m’orienter. « Je suis devant votre maison », m’a-t-il envoyé sur ma messagerie Telegram pour signaler son arrivée, après m’avoir appelé en vain. J’étais au téléphone avec un diplomate étranger. Je lui ai répondu à 18 h 32 : « OK ». Ma maison faisant face à la rue, on pouvait apercevoir de loin, la voiture qui nous surveillait. J’ai donc demandé à Messie d’avancer doucement l’arrière de son véhicule dans mon garage. Ceci pour divertir, afin que personne ne puisse me voir monter dans la voiture. J’ai discrètement rampé pour rentrer dans le véhicule banalisé dont personne ne pouvait m’imaginer à l’intérieur. Et pour ne pas éveiller de soupçon, j’ai évité de soulever la tête jusqu’à ce qu’on s’éloigne des grandes agglomérations.


  Assis sur le siège arrière à côté de mon garde du corps, je faisais croire à Messie et à sa belle-mère que je me rendais à une « mission religieuse », allant jusqu’à négocier avec Messie pour qu’il revienne me chercher à la fin de la « campagne d’évangélisation ». Vers 21 h, le 19 octobre 2018, nous sommes arrivés à l’endroit indiqué, un village frontalier, entre le Bénin et le Togo. Pendant que je descendais de la voiture avec la belle-mère, Messie traversait la frontière terrestre avec le garde du corps et mes deux valises. Je voulais me déchausser pour rentrer dans la barque mais le temps pressait à cause des douaniers béninois qui visitaient régulièrement le site. Un homme m’a alors soulevé d’un mouvement vif pour me poser dans la barque, sans me laisser le temps d’enlever mes chaussures.


  En cinq minutes, au plus, la belle-mère et moi avons traversé le fleuve pour nous retrouver du côté du Togo. Elle a payé 100 FCFA (15 centimes d’euros) la dangereuse traversée du fleuve, dans une barque non motorisée, en pleine nuit. Ensuite, elle m’a conduit chez elle et m’a fait asseoir sur une chaise en bois, dans la cour. L’une de ses sœurs m’a apporté de l’eau à boire, comme c’est la tradition en Afrique. Elle-même partit appeler un conducteur de taxi-moto, l’un de ses « frères ». « C’est un gars sûr qui va te conduire. Ne t’inquiète pas », me rassura-t-elle. J’ai ainsi compris qu’elle avait su que ma vie était en danger et que je quittais le pays pour l’exil, puisqu’elle me confia que, quelques années plus tôt, lorsque Patrice Talon voulait fuir le pays pour l’exil, en France, il avait « emprunté la même voie » et utilisé « la même barque ». Quelle coïncidence ! Utiliser la même barque que Talon ! Si cela est vérifié, il y a tout de même une différence entre lui et moi. Je suis arrivé jusqu’au bord du fleuve, assis derrière le chauffeur, même si ma tête était baissée par moments. Tandis que lui avait fait le même parcours dans « le coffre arrière d’un véhicule ». La gentille dame m’a cité l’exemple d’autres exilés politiques béninois, sous Patrice Talon, qui ont également dû emprunter ce même parcours. Certains d’entre eux m’ont confirmé plus tard cette information, sur le ton de la plaisanterie.


  Lorsque le conducteur de taxi-moto arrive, elle me demande de lui payer 2000 FCFA. Nous parcourons une cinquantaine de kilomètres, sur une voie totalement dégradée, non électrifiée, en pleine nuit, pour retrouver le chauffeur qui m’attendait devant une Poste. Il me dépose dans un hôtel situé au bord de la mer ; prix de la nuit, 12 000 FCFA. Ensuite, à quatre heures du matin, le 20 octobre 2018, je négocie un taxi qui accepte de m’emmener à l’aéroport de Lomé pour 7000 FCFA. De là, j’embarque à 7 h du matin pour me retrouver à Paris, à l’aéroport Charles-de-Gaulle, à 17 h 20.


  Voilà comment j’ai échappé à mon enlèvement orchestré par le pouvoir de Patrice Talon, autocrate de piètre acabit, au Bénin. J’ai attendu une semaine après mon arrivée à Paris, pour informer personnellement l’ancien chef de l’État Boni Yayi. Seuls deux de ses enfants (Nasser et Chabi) étaient déjà au courant et suivaient avec moi l’évolution de la situation. L’ancien Premier ministre Lionel Zinsou suivait également la situation, minute par minute, avant mon départ de Cotonou. Au moment des faits, il se trouvait hors de la France dans une importante réunion professionnelle, de laquelle il s’extrayait par moments pour me parler. Quant à Komi Koutché, ancien ministre d’État chargé de l’Économie, des Finances et des Programmes de Dénationalisation, il avait mis ses réseaux en branle pour vérifier le niveau de la menace. À tous les niveaux de vérification, l’alerte était rouge.


  *


  Si j’ai demandé la protection de la France, c’est parce que j’étais persécuté pour mes actions en faveur de la liberté, la paix, la démocratie, les droits humains, l’État de droit et la bonne gouvernance. Je craignais pour ma vie, ma liberté, et je craignais d’être torturé, car je suis l’une des figures majeures de l’opposition au Bénin. Face aux persécutions politiques, j’ai porté plainte pour avoir une protection des autorités béninoises. Une démarche demeurée sans suite, reflet d’une forme de mépris propre à ce pouvoir criminel. Ma vie était en danger, ma tête mise à prix, mes proches persécutés, emprisonnés, gardés à vue ou soumis à des pressions fiscales. J’ai choisi la France d’abord parce que c’est une grande nation de démocratie. C’est un pays de liberté et d’égalité où les droits humains sont reconnus et respectés. Ensuite, parce que je m’y rends régulièrement pour des raisons professionnelles et familiales. C’est le pays que j’ai le plus visité après le Bénin.


  Réfugié politique en France, à 33 ans, il m’a fallu du temps, des contacts et des conseils avisés pour comprendre les différentes démarches administratives à mener. Il y a un délai légal à respecter pour s’inscrire auprès des structures compétentes. Ce délai est de 90 jours pour formuler la demande d’asile, à compter de la date d’arrivée sur le territoire français. Pour obtenir les premiers rendez-vous, c’était la croix et la bannière. Je ne connaissais rien de l’administration française, notamment son mode de fonctionnement. Tout me semblait étrange. J’ai quitté un pays déréglé, fragilisé et fragmenté, où plus rien n’est à sa place, pour un pays administrativement structuré, décentralisé et dépolitisé.


  Mes premières démarches pour obtenir un rendez-vous pour le dépôt de mon dossier ont échoué. La plateforme téléphonique était saturée. Je tentais plusieurs fois dans la journée. En vain. Un ami, très proche de l’ancien président français feu Jacques Chirac, m’a conseillé de faire des captures de tous mes appels pour les conserver. Son frère est un journaliste français émérite et très populaire. « Tu les exhiberas au cas où tu n’obtiendrais pas de rendez-vous avant la fin du délai réglementaire afin de prouver ta bonne foi devant le tribunal administratif ou d’autres instances », m’a-t-il conseillé. L’une de ses amies, qui accompagne souvent les demandeurs d’asile en France dans leurs procédures, abonde dans le même sens.


  Ma première grande difficulté rencontrée en France a été donc l’obtention d’un rendez-vous pour m’enregistrer. La plateforme téléphonique était inaccessible. Il fallait être très chanceux pour avoir un interlocuteur de l’autre côté de la ligne. Je n’ai pas eu cette chance. Et si je n’avais pas tenté d’autres options, je serais resté sur le territoire français jusqu’à la fin du délai réglementaire de trois mois sans pouvoir me faire enregistrer. Or cette phase est essentielle dans le processus administratif. C’est la première étape obligatoire pour tout demandeur d’asile. Heureusement que j’ai persévéré dans la recherche de solutions et finalement, en novembre 2018, j’ai pu m’inscrire auprès d’une association agréée grâce à un compatriote béninois et son épouse ; un couple exceptionnel (qu’il demeure béni et fortifié). L’association a pris mon dossier en main et m’a orienté du début jusqu’à la fin de la procédure, de façon professionnelle. Lors de mon premier rendez-vous avec cette association, j’ai été reçu par un homme à qui j’ai fourni toutes les informations nécessaires me concernant, notamment les indications relatives à mon état civil. Ce dernier m’a mis en contact avec l’assistante sociale de l’association, une femme dynamique, compétente et joviale, qui devait suivre mon dossier et me conseiller.


  La première démarche administrative a consisté en une prise de rendez-vous à la préfecture pour l’enregistrement de ma demande d’asile au Guichet Unique Asile, en décembre 2018, à 8 h 45. C’est un rendez-vous crucial à ne pas manquer. Il faisait très froid mais je n’avais pas le choix. Je me suis rendu très tôt à la préfecture, et j’étais parmi les premiers à arriver sur les lieux. Nous étions nombreux ce jour-là, une centaine de personnes, voire plus. Il fallait faire la queue, dehors, dans le froid, les uns alignés derrière les autres, comme à la maternelle ou au cours primaire et suivre à la lettre les consignes des agents.


  Les larmes glissaient sur mon visage. Je pleurais sans retenue. Tête baissée, je la remuais constamment tel un lézard. Il était particulièrement pénible de rester debout pendant des heures sans possibilité de bouger. Personne ne pouvait d’ailleurs bouger, de peur de perdre sa place, surtout s’il était arrivé très tôt, comme moi. J’avais mal au dos. Épuisé, je n’avais plus de force, surtout à cause du froid. Je tremblais. Je me posais mille et une questions. Pourquoi est-ce que je vivais une telle situation ? Je revisitais mentalement mon parcours politique et professionnel et refusais de croire que c’était bel et bien moi, à cet endroit précis. Je ne voyais les images concernant les demandeurs d’asile qu’à la télévision. À présent, je suis moi-même un acteur de cette situation. Ce n’est plus une histoire qu’on me raconte ni un reportage d’une chaîne de télévision. Je suis dans le film qui se déroule. Non pas une mise en scène, mais une réalité dure et crue. Je comprends clairement que les choses ne peuvent plus se passer comme avant, et me rends à l’évidence pour accepter cette triste réalité.


  Avec foi, humilité, patience, courage et espoir.


  Dans les rangs, devant la préfecture, il y a des demandeurs d’asile de toutes catégories venus d’horizons divers. Tout le monde est traité de la même manière. Il n’y a pas de discrimination. Que vous soyez ministre, député, riche, pauvre, noir ou blanc, journaliste ou autre, la loi s’applique à tout le monde de la même manière. Elle ne privilégie personne. Les procédures sont les mêmes pour tout le monde.


  J’ai rencontré sur les lieux un compatriote béninois natif de la commune de Djougou, au nord du Bénin. Venu en Europe par la mer, selon ses confidences, il s’était déjà inscrit dans un autre pays européen, et, n’ayant pas eu gain de cause, il a voulu tenter sa chance en France, conscient qu’il échouerait encore dans sa tentative. La loi est très claire : le demandeur d’asile ne peut s’enregistrer dans plusieurs pays européens à la fois. Le règlement Dublin interdit strictement qu’un demandeur sollicite l’asile dans différents pays européens.


  À l’ouverture des services, on m’a autorisé à entrer à l’intérieur de la préfecture. Une fois de plus, il faut attendre patiemment son tour, dans un petit couloir. Lorsque mon tour est arrivé, l’officier m’a appelé et conduit dans son bureau. L’une de ses premières questions portait sur mon pays d’origine. C’est là que tout a commencé. Le pays d’origine détermine le classement du dossier du demandeur d’asile. Je viens du Bénin. Selon les données de 2015, le Bénin est réputé comme étant un « pays sûr ». La liste des pays dits « sûrs » est fixée par le conseil d’administration de l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides (OFPRA), sous le contrôle du Conseil d’État. Selon l’article L.714-4 2° du Code de l’Entrée et du Séjour des Étrangers et du Droit d’Asile (CESEDA), « un pays est considéré comme sûr s’il veille au respect des principes de la liberté, de la démocratie, de l’État de droit, ainsi que des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».


  En 2015, 16 pays figuraient sur la liste des « pays sûrs » : Albanie, Arménie, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Cap-Vert, Géorgie, Ghana, Inde, Kosovo, Macédoine, Maurice, Moldavie, Mongolie, Monténégro, Sénégal et Serbie. L’officier qui recueille mes données regarde sur l’une des fiches posées devant lui et me notifie que ma demande d’asile est classée en procédure accélérée. Je m’attendais à être classé en procédure normale. J’attire rapidement son attention sur le fait que le Bénin n’est plus un « pays sûr ». Il me répond calmement et gentiment que ce n’est pas lui qui établit la liste des pays d’origine sûrs ou à risque, et me rassure que le fait de me mettre en procédure accélérée ne changerait rien dans l’étude de mon dossier. Il m’informe que l’OFPRA peut décider de mon déclassement en procédure normale, en fonction de l’évolution de la situation dans mon pays ou de la complexité de mon dossier.


  Après nos échanges sur les tenants et aboutissants de la procédure accélérée, mes empreintes digitales sont relevées. Cette phase permet de vérifier si je n’ai pas déjà été enregistré dans un autre pays européen. À la fin, il me remet une attestation de demande d’asile, une sorte d’autorisation provisoire de séjour valable 1 mois, jusqu’à mi-janvier 2019. À compter de la date de signature de mon attestation de demande d’asile, et conformément à la loi, j’ai vingt et un jours pour saisir l’OFPRA et lui transmettre mon récit, preuves à l’appui, pour soutenir ma demande d’asile.


  Avant mon enregistrement à ce guichet unique, d’autres Béninois, que je ne connaissais pas, m’avaient déjà précédé. Un fonctionnaire de la préfecture m’a d’ailleurs signalé qu’ils n’avaient pas l’habitude de recevoir des Béninois pour les demandes d’asile, mais que la multiplication inédite de ces cas indiquait clairement que la situation se dégradait sur le terrain.


  En sortant du bureau de l’officier qui m’a reçu, ma démarche était lourde et je me sentais envahi par une grande tristesse. Lorsque la demande d’asile est mise en procédure accélérée, elle est examinée dans un délai de 15 jours. Beaucoup de demandeurs d’asile craignent cette procédure. C’est la bête noire de tous. Chacun prie, à tort ou à raison, pour être classé en procédure normale dont l’examen prend plus de temps, six mois à compter de l’introduction du dossier. Beaucoup de demandeurs d’asile que j’ai eu à rencontrer durant ma procédure considéraient que le délai de 15 jours était insuffisant pour examiner sérieusement une demande d’asile. Pour certains, cette procédure permet de « vite vider les dossiers » et aboutit généralement à des « rejets ». Je venais de m’y engager. La peur que mon dossier soit traité en 15 jours et rejeté était vive.


  La situation qui prévalait dans mon pays était complexe et elle ne s’est d’ailleurs point améliorée, bien au contraire. Je me demandais donc si, en 15 jours, l’OFPRA pourrait réellement examiner mon dossier. La suite des événements m’a permis de comprendre qu’à l’OFPRA, un travail très sérieux, approfondi et impartial se fait et le classement d’un dossier en accéléré ou normal n’a aucun impact sur la décision finale. Si vous déposez un dossier basé sur des faits réels et des preuves palpables, que vous soyez originaire d’un « pays sûr » ou non, l’OFPRA peut vous accorder le statut de réfugié ou la protection subsidiaire pour ceux dont les critères de reconnaissance du statut de réfugié ne sont pas totalement remplis.


  Après cette étape décisive consacrant l’obtention de mon attestation de demande d’asile, l’officier m’a fait attendre dans le couloir. Je pensais que c’était fini. Quelques minutes plus tard, l’une de ses collègues, d’un autre service, toujours dans les locaux de la préfecture, appelle mon nom et me demande de la suivre. C’est le service d’accueil des demandeurs d’asile. Il s’agit de l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII), responsable du premier accueil des demandeurs d’asile.


  Après le rendez-vous de la préfecture, j’ai dû repartir à de nombreuses reprises au siège de l’association pour continuer mes autres démarches. J’ai obtenu ma Déclaration de domiciliation. Tous mes courriers étaient réceptionnés par l’association domiciliataire. Et je devais m’y rendre régulièrement pour faire acte de présence et les retirer. Un parcours du combattant.


  *


  La procédure de demande d’asile proprement dite auprès de l’OFPRA démarre. Elle commence par la rédaction du récit. Je dispose de vingt et un jours pour introduire ma demande d’asile complète, à compter de la remise de mon attestation de demande d’asile. La demande est écrite en français sur un imprimé établi et remis par l’OFPRA. Il doit être signé et accompagné de deux photographies d’identité récentes, de la copie de l’attestation de demande d’asile, des documents de voyage (copie du passeport, carte d’embarquement…) et d’autres pièces utiles dont l’attestation de demande d’asile et l’attestation de domiciliation. J’y ai joint un document plus complet. Le récit, rédigé à la première personne du singulier, souligne les besoins en protection. Cette phase est décisive et très difficile. Préparer son récit pour l’OFPRA, c’est comme préparer son doctorat. Beaucoup ont échoué parce qu’ils ont très mal rédigé leur récit. Conscient de cette réalité, après mes recherches, j’ai décidé de mettre toutes les chances de mon côté, grâce à un atout de taille, je suis journaliste de profession. Je sais faire les recoupements et j’ai la plume facile. Ce n’est pas à l’OFPRA d’aller chercher les preuves de mes persécutions politiques au Bénin. Cette tâche m’incombe. Il me revient de convaincre les agents de l’OFPRA en leur fournissant des éléments probants. Concernant certaines preuves, au début, j’ai eu quelques difficultés à les réunir, comme j’ai quitté précipitamment mon pays. L’exil n’est pas un voyage qu’on prépare à l’avance. Souvent, vous êtes face au danger et vous n’avez pas assez de temps pour prendre la bonne décision : partir ou rester. Dans mon cas, je n’avais que 24 heures pour analyser la gravité des menaces et décider, entre le 18 et le 19 octobre 2018. La décision proprement dite a été prise en moins de 2 minutes. Et jusque-là, je ne savais même pas ce que l’exil signifierait pour moi dans la pratique. Les vêtements que j’ai pu emporter n’ont pas été repassés. Je les ai précipitamment entassés dans mes valises.


  Mi-décembre 2018, j’ai commencé la rédaction de mon récit, que j’ai terminé en 48 h. Il est précis, cohérent, structuré et documenté avec mention des dates et heures de déroulement de certains événements, des témoins, des contacts téléphoniques, la description de certaines situations vécues. J’avais des images, des vidéos, des éléments qui démontraient l’existence d’un risque sérieux sur ma vie, en cas de retour au Bénin.


  Mon récit initial faisait une quarantaine de pages avec plusieurs pièces jointes très volumineuses. J’ai pu joindre de nombreux éléments de preuve au récit. L’association qui me suit a trouvé mon récit « excellent, exceptionnel et très bien écrit ». Il n’a subi aucune modification. Après sa mise en forme, il a été envoyé à l’OFPRA en lettre recommandée, toujours en décembre 2018. Quelques jours plus tard, l’OFPRA m’a répondu et confirmé la réception de ma demande d’asile. « Votre dossier d’asile est complet et a été introduit dans les délais », m’avait-on écrit, me demandant de « conserver avec soin ce document qui ne sera ni renouvelé ni actualisé. Aucun duplicata ne sera délivré. »


  Plus loin, le courrier stipulait qu’il ne valait « pas autorisation de séjour, de recherche ou d’occupation d’un emploi. Vous êtes invité à vous présenter sans délai auprès de la Préfecture de votre lieu de résidence ou de domiciliation muni de ce document pour la délivrance du renouvellement de votre attestation de demande d’asile ». Ce renouvellement d’attestation, je l’ai effectué à maintes reprises. La durée de validité de la deuxième attestation était de 6 mois, renouvelable chaque trois mois, jusqu’à la décision définitive sur ma demande d’asile.


  En janvier 2019, j’ai réalisé le Test rapide d’orientation diagnostique. Tous les résultats étaient négatifs, je n’avais pas eu de risque d’exposition dans les trois derniers mois précédant ce test (trois au total). Le résultat négatif signifiait que je n’étais pas infecté. Et dès mars 2019, j’ai pu effectuer un bilan de santé partiel.


  Dans le cadre de ma procédure à l’OFPRA, je ne me suis pas arrêté au récit initial. Ce n’est pas parce que vous avez adressé votre récit à l’OFPRA que vous devez croiser les bras et attendre la décision. S’il y a de nouveaux éléments qui vous concernent particulièrement ou vos proches, vous pouvez les signaler à l’OFPRA. Il ne faut pas trop compter sur la situation du pays d’origine pour espérer obtenir la protection internationale. J’ai des amis guinéens de Conakry, qui ont vu leurs dossiers rejetés. Or ce pays n’est pas parmi les plus sûrs. En France, la grande majorité des réfugiés africains viennent de la Guinée. Les premières données de l’asile 2019 à l’OFPRA montrent clairement que la Guinée est le quatrième pays de provenance des demandeurs d’asile en France, après l’Afghanistan (10 014), l’Albanie (8 023) et la Géorgie (7 754), avec 6 651 demandes. Il ne suffit donc pas de dire qu’on est Guinéen et que la dictature sévit dans ce pays pour avoir une réponse favorable. Ce qui est déterminant dans la décision de l’OFPRA, c’est la véracité et la pertinence de votre récit. Vous pouvez venir du même pays et la demande de l’un peut aboutir favorablement et l’autre non. Tout simplement parce que vous n’avez pas vécu les mêmes situations, et les menaces que vous craignez ou prétendez avoir subies ne sont pas établies.


  En mars, avril et octobre 2019, j’ai encore envoyé des informations complémentaires à l’OFPRA. Six mois plus tard, soit en juin 2019, je reçois un deuxième courrier de l’OFPRA m’assurant que mon dossier suit son cours normal et que je pourrais être convoqué à un entretien si nécessaire : « J’ai l’honneur de vous informer, en application de l’article R. 723-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, qu’une décision ne pourra être rendue dans le délai de six mois à compter de l’introduction devant l’Office de la demande d’asile présentée en votre nom… Si vous n’avez pas encore été convoqué, vous le serez très prochainement, sous réserve des motifs de non-convocation prévus à l’article L. 723-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.


  L’office s’attache à ce qu’une décision soit rendue dans les meilleurs délais et vous notifiera, dès qu’elle sera prise, la décision vous concernant qui vous sera adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. » En réalité, mon dossier étant en procédure accélérée, je devrais être situé en 15 jours après son introduction. Si six mois après je n’avais toujours pas eu de suite, cela voudrait dire que ma demande est toujours à l’étude. L’OFPRA a voulu certainement se donner le temps nécessaire pour bien l’étudier. L’officier qui m’avait reçu à la préfecture avait donc raison. Il ne fallait pas paniquer, car l’OFPRA, qui suit de près toutes les situations, sait prendre ses décisions au bon moment, conformément aux textes.


  Au total, j’ai envoyé des dossiers de plusieurs centaines de pages à l’OFPRA. Certes, le nombre de pages relatives à un récit n’a aucune conséquence sur la décision de l’OFPRA. Mais c’est toujours bon de ne rien oublier ou ignorer. Chaque histoire est unique. C’est pourquoi aucun détail ne doit être occulté. Tout peut être utile, surtout la précision et la cohérence dans le récit. Parfois, l’OFPRA peut ne pas vous inviter en entretien avant de prendre sa décision. Certains demandeurs d’asile prennent le risque de ne pas raconter toute leur histoire avec détail dans leur récit initial, estimant qu’ils le feraient lors de l’entretien ultérieur. Problème : la décision de l’entretien revient uniquement à l’OFPRA. C’est le seul habilité à prendre une décision sur la base du récit initial sans chercher à écouter le demandeur d’asile. Il est donc souhaitable que ce dernier mette dans son récit, toutes les informations nécessaires et n’attende pas une éventuelle invitation pour le compléter.


  *


  L’attente a été longue. En décembre 2019, vers 17 h, je reçois un SMS de l’association m’informant de l’arrivée d’un courrier. Le lendemain, je me rends à son siège. Il s’agit de la convocation tant attendue de l’OFPRA. Je suis invité à me présenter à Fontenay-Sous-Bois à 9 heures très précises, à l’accueil, pour être entendu en langue française. « Vous devez vous munir de cette convocation, de l’original de l’attestation de demande d’asile en cours de validité qui vous a été délivrée par la préfecture, et de tous documents utiles à l’appui de votre demande… Votre présence à l’entretien pour lequel vous êtes convoqué est impérative. Il est également important de respecter l’horaire de votre convocation… », lit-on sur le courrier de la convocation. Je lâche un long soupir de contentement. Enfin ! Une nouvelle phase se prépare, aussi décisive et complexe que la rédaction du récit. Selon l’OFPRA : « Les dossiers de demande d’asile sont examinés par un officier de protection instructeur qui tient compte du récit écrit, des déclarations orales du demandeur, de toutes les pièces jointes au dossier et des informations dont il dispose concernant la situation de son pays d’origine.


  Chaque officier de protection appartient à une division géographique et est placé sous la responsabilité d’un chef de section. Le principe de l’expertise de l’instruction repose, au-delà de la spécialisation géographique, sur des techniques spécifiques et des outils adaptés : tous les officiers de protection reçoivent une formation approfondie et continue sur les pays qu’ils sont amenés à traiter. Les principes fondamentaux qui guident le travail des officiers de protection sont : la liberté d’appréciation et l’impartialité, la mise en confiance et le bénéfice du doute, la rigueur juridique, une durée de traitement modulée en fonction de la nature de la demande. Le traitement d’une demande se déroule en trois phases distinctes : l’entretien, l’instruction et la rédaction d’une décision. »


  J’ai vu beaucoup de demandeurs d’asile envahis par le stress dans la perspective de l’audition. En ce qui me concerne, je ne l’avais pas véritablement préparée. Je n’avais relu aucun document avant de m’y rendre. Tous mes documents ont été écrits par moi-même et je n’ai inventé aucun fait qui pourrait me mettre en incohérence devant l’officier de protection. De façon chronologique, les faits et les éléments de preuve sont dans ma tête et mon cœur. Ce qui n’est peut-être pas la bonne méthode, car il faut toujours relire son récit avant de se rendre à cet entretien. Devant l’officier de protection, il faut rester serein. Il faut garder en mémoire les dates et autres faits majeurs décrits dans le récit. Une seule incohérence devant l’officier de protection peut coûter cher. Le but de l’entretien est justement de vérifier la cohérence entre votre récit et vos déclarations orales.


  Les agents de l’OFPRA ont tous les moyens de s’informer avec précision sur le demandeur d’asile, sa vie, son pays, son parcours professionnel et politique, ses relations familiales, etc. Rien ne leur échappe. Par conséquent, il ne faut jamais mentir dans les dossiers, car ils peuvent tout vérifier. Parfois, les officiers de protection sont plus informés sur la situation dans votre propre pays que vous-même. Ils détiennent de nombreuses informations sur les pays d’origine des demandeurs d’asile. Ne jamais mentir ou tenter de fabriquer des preuves, c’est le mot d’ordre. Rester sincère et cohérent du début jusqu’à la fin de la procédure.


  Le jour de mon audition, mon ami franco-américain est venu me chercher à 5 heures 30 minutes du matin. La veille, j’ai dormi dans un lieu situé non loin de l’Office pour éviter tout retard le lendemain. J’ai quitté tôt pour ne pas rester bloqué dans les embouteillages. Et je n’ai pas pris les transports en commun, notamment le train, pour éviter toute surprise désagréable. Je n’étais jamais allé à l’OFPRA et je ne connaissais même pas la ville. En trente minutes, nous sommes arrivés sur les lieux. Il faisait froid. Comme je ne pouvais pas attendre dehors, mon ami m’a déposé devant une pâtisserie près de la gare. J’y ai pris du thé à la menthe avec un sandwich au thon, et j’y suis resté jusqu’à 8 heures 30 minutes avant d’aller à l’OFPRA à pied. J’ai pu voir beaucoup de demandeurs d’asile qui sortaient de la gare. Certains ont fait, comme moi, un détour à la pâtisserie, tandis que d’autres se sont rendus directement à l’OFPRA pour occuper les premières places dès l’ouverture des bureaux.


  Le temps d’arriver, la salle d’attente était déjà pleine. Je voyais le personnel mettre les bouchées doubles pour trouver un siège à chacun, dans le couloir ou ailleurs. J’ai difficilement pu trouver une place dans la salle d’attente. J’étais assis dans la deuxième rangée de devant, face à la porte, à côté d’une femme d’origine africaine.


  Nous étions très nombreux. Les mêmes images qui me traversaient l’esprit à la préfecture ont commencé à trotter dans ma tête. Je me regarde, je regarde la salle, le nombre de requérants présents à l’intérieur et ceux qui se tiennent debout dans le couloir et ailleurs. Au fond de moi, je me pose des questions auxquelles je réponds moi-même. Une seule réponse revient, rassurante : « tout est grâce » dans cette existence. Je baisse légèrement ma tête pour essuyer mes larmes que je ne peux retenir.


  Quelques instants après, un agent nous demande d’aller vers le guichet, retirer nos tickets pour les entretiens, chacun muni de son attestation de demande d’asile. Je reviens à ma place. Puis, les agents de protection appellent un à un les noms des demandeurs d’asile. Ils sont tous bienséants. Ils ont tous le sourire aux lèvres et nous abordent avec respect et considération. Lorsque mon tour arrive, c’est une dame, très aimable, qui vient me chercher. « Monsieur Léonce Houngbadji ». Je réponds « présent », à haute voix, comme à l’école. « Suivez-moi svp ». C’est comme en prison quand on vient vous annoncer que vous avez de la visite. Je suis la dame jusque dans son bureau, à côté de la salle d’attente. Il y a un ordinateur sur une table, un micro discret devant moi pour enregistrer l’entretien (on m’en a parlé avant l’audition) et deux chaises dans le bureau. Je demande à l’officier de protection si je peux m’asseoir. Elle me répond : « Bien sûr que oui. Asseyez-vous Monsieur Houngbadji. » Le décor est planté. Je n’ai pas été « bombardé » de questions contrairement à certains compatriotes et amis qui ont passé « 5 à 6 heures » d’interrogatoire, voire « toute une journée ».


  Mon audition a été très courte, quelques minutes. J’ai répondu avec précision aux questions d’éclaircissement qui m’ont été posées. J’avais apporté de nouveaux éléments. Mon dossier était complet. L’officier m’a juste pris un seul nouveau document. Il n’y avait pas de zones d’ombre dans mon dossier. J’y avais tout mis, tout ce qui pouvait convaincre, avec des preuves authentiques très facilement vérifiables. Mes déclarations orales devant l’officier de protection ont renforcé son opinion sur le bien-fondé des persécutions subies et redoutées. Elle m’a donné des informations sur la suite de la procédure si j’obtenais un avis favorable. Elle a pris mon passeport et m’a informé que si l’OFPRA me le retourne au terme de la procédure, cela signifie que mon dossier est rejeté ; si je ne le retrouve plus, je devrai en conclure que la décision est positive.


  Avant de finir cet entretien, j’avais la certitude que mon dossier serait validé. L’officier m’a raccompagné jusqu’à la sortie, m’a serré la main puis souhaité bonne chance et bon courage.


  Quelques jours plus tard, je reçois un message de l’association qui m’accompagne dans ma procédure, m’informant de l’arrivée d’un courrier en recommandé. Sur place, on me notifie d’aller personnellement à la Poste pour le retirer. J’étais accompagné du député en exil Valentin Djènontin. Nous sommes très solidaires, toujours ensemble. Nous partageons nos peines, douleurs, inquiétudes et espérances. Il y a deux personnes avant moi dans la file d’attente, et je suis vite reçu. C’est une enveloppe de couleur blanche. Je comprends immédiatement que c’est un courrier de l’OFPRA. C’est marqué dessus. Je suis allé m’asseoir, toujours dans l’enceinte de La Poste, vers la sortie, avec Djènontin, debout. J’ouvre l’enveloppe. J’y vois trois documents : la Décision, le Livret d’accueil qui fournit « les informations utiles sur les droits et les obligations des réfugiés ainsi que sur les démarches à accomplir auprès de l’OFPRA pour l’exercice de la protection internationale » et une lettre expliquant le sens de la Décision. Je prends le premier que je lis. Bonne nouvelle : « Décision d’admission au statut de réfugié » ! Je me mets à crier fort comme si j’étais dans mon salon au Bénin. J’avais oublié que je me trouvais dans un service public français. Valentin Djènontin, tel un père, me prend dans ses bras pour m’embrasser. De concert, nous pleurons de joie. Que dit cette décision ? « En application de l’article L. 711-1 du code susvisé, la qualité de réfugié est reconnue à M. HOUNGBADJI Léonce. Son statut sera régi par les dispositions de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. À compter de ce jour, M. HOUNGBADJI Léonce est placé sous la protection juridique et administrative de l’Office en vertu de l’article L. 721-2 dudit code. »


  Cette décision de l’OFPRA a été prise neuf jours seulement après mon audition. La lettre qui l’accompagne m’invite à me présenter à la préfecture afin de solliciter la délivrance du titre de séjour de 10 ans correspondant à mon nouveau statut et appelle mon attention sur le fait qu’un retour dans mon pays d’origine est interdit. Je ne dois plus utiliser aucun document administratif du Bénin. Même mon acte de naissance et mon passeport béninois ne sont plus valables. Mon passeport, ma carte nationale d’identité et mon acte de naissance sont détenus par l’OFPRA. Aujourd’hui, mon état civil porte la marque française. Cela s’appelle naître de nouveau.


  Que Dieu est merveilleux ! Je suis né un 28 juillet et je bénéficie d’une mesure prise un 28 juillet pour assurer ma protection internationale. Je ne peux que louer le Seigneur et lui rendre grâce pour sa fidélité et son amour.


  *


  Suite à mon admission au statut de réfugié, je me rends à la préfecture pour obtenir le document « constatant la reconnaissance de la protection internationale ». J’adresse une lettre de remerciements à l’association qui m’a accompagné : « Je tiens à vous exprimer ma profonde gratitude et mes sincères remerciements pour tout le travail de qualité abattu ensemble dans le cadre de ma demande d’asile. Grâce à vos conseils avisés et orientations, le résultat final est satisfaisant. J’ai reçu la décision de l’OFPRA m’attribuant le statut de réfugié en France. Je vous suis particulièrement reconnaissant pour le suivi sans faille de mon dossier à tous les niveaux administratifs. Je remercie beaucoup les autorités françaises pour leur décision historique. Je rends un vibrant hommage à toute votre équipe pour son professionnalisme et son accueil chaleureux. J’ai une pensée particulière pour votre assistante sociale qui m’a suivi, pour sa disponibilité, son écoute active et son humilité. Je reste à votre disposition pour la suite de la procédure. Recevez l’expression de ma haute et cordiale considération. »


  Je n’ai pas manqué d’écrire à l’OFPRA aussi pour le remercier : « C’est avec une respectueuse considération et une gratitude indéfectible que j’ai l’honneur de vous adresser la présente pour vous remercier vivement d’avoir donné une suite favorable à ma demande d’asile. La décision historique de mon admission au statut de réfugié est la preuve supplémentaire irréfutable de ce que la France, véritable pays démocratique et État de droit, reste totalement engagée dans la défense ferme et publique des droits humains. Je suis très reconnaissant à l’Office, aux autorités françaises, au peuple français et à la France pour la protection juridique et administrative que vous m’accordez. Partageant entièrement les valeurs, symboles et principes de la France, je m’engage à les respecter et à vivre sur le sol français dans le strict respect des lois de la République. J’engage ce jour la procédure d’obtention du titre de séjour à la Préfecture. Je me rapprocherai également de vos services compétents dans le cadre des démarches à accomplir pour l’exercice de la protection internationale. Encore une fois, recevez mes chaleureux remerciements pour votre décision qui sauve et protège ma vie, face à la dictature qui continue de sévir dans mon pays d’origine, le Bénin. »


  Par la suite, j’ai signé le Contrat d’Intégration Républicaine (CIR), après un examen écrit. J’ai obtenu la note de 50/50 et reçu les « félicitations » de l’officier de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) : 25/25 pour la « compréhension écrite » et 25/25 pour l’« interaction écrite », lors de la composition. La signature du contrat d’intégration républicaine (CIR) marque l’engagement de l’exilé que je suis dans le parcours d’intégration républicaine.


  Le CIR est signé par tous les réfugiés, c’est un passage obligatoire. Il est conclu pour une durée d’un an, entre l’État français, représenté par le préfet, et moi. Il repose sur des engagements réciproques. Lors du renouvellement de mon titre de séjour de 10 ans que j’ai obtenu également, le CIR me sera demandé. Et il se délivre une seule fois. D’où la nécessité de bien le conserver pour ne pas avoir de problème de renouvellement de titre de séjour dans 10 ans.


  J’ai également suivi une formation civique obligatoire, durant quatre jours, afin de m’approprier les valeurs de la République et de la société française. Elle est constituée de cinq thématiques : le portrait de la France, la santé, l’emploi, la parentalité et le logement. « Léonce Houngbadji a participé avec assiduité et sérieux à la formation civique, conformément à l’engagement pris lors de la signature du contrat d’intégration républicaine », atteste l’OFII.


  *


  Une nouvelle vie commence pour moi. Une nouvelle page s’ouvre. Chaque jour que Dieu fait, je me rends compte que plus rien ne sera comme avant et je dois m’habituer aux réalités afférentes à mon nouveau statut. Il faut avoir un mental de fer pour tenir. Être réfugié politique, ce n’est pas un luxe. Ce n’est pas un trophée de guerre à exhiber. Je ne le souhaite à personne. Même pas à mon pire ennemi. Je suis très sincère en le disant. Si malgré toutes les épreuves et difficultés qui me frappent au quotidien, je maintiens le cap dans le combat contre l’autocratie au Bénin, c’est justement pour que plus jamais aucun citoyen ne se retrouve en prison ou en exil pour ses opinions. J’ai l’habitude de dire à certains compatriotes exilés en France et ailleurs que nous devons être la dernière vague d’exilés béninois dans le monde et qu’après nous, après le rétablissement de la démocratie, il ne doit plus y avoir aucun Béninois sur la route de l’exil, la route de l’incertitude.


  Cette route glissante donne beaucoup de leçons : la patience, l’humilité, l’engagement et bien d’autres choses importantes, si vous n’en aviez pas. Et même si vous les possédez déjà, cette nouvelle expérience vous renforce et vous transforme. Déjà, le simple fait de se sentir hors de son pays est éprouvant. Si vous y ajoutez le stress quotidien dans le cadre des différentes procédures administratives, longues et complexes, tout cela donne envie de craquer. D’où la patience et l’humilité. Vous quittez votre pays, vous laissez votre maison, vos biens et personnels, pour vous retrouver du jour au lendemain sans pratiquement rien, dans la précarité et l’angoisse permanente. Il n’y a pas d’exilé de luxe. Un réfugié reste un réfugié.


  Le passé ne compte plus. Les privilèges antérieurs ne sont plus d’actualité. Vous devez faire la queue comme tout le monde dans une pâtisserie pour acheter une baguette de pain traditionnel ou courir pour rattraper le bus ou le train. Il faut maintenant vivre comme tout le monde, de façon ordinaire et avec encore plus de difficultés. La vie reprend à zéro.


  Tout reprendre à zéro dans ces conditions, c’est se battre pour survivre et mieux connaître les valeurs et le fonctionnement de la société française. Dans ce parcours, il y a toujours des procédures administratives supplémentaires. C’est un processus de longue haleine. Et lorsque tout finit enfin, vous avez la possibilité de refonder votre trajectoire et reconstruire progressivement votre vie. L’exil peut être une opportunité pour le réfugié. J’en connais beaucoup qui ont repris les études pour parachever leur cursus académique, renforcer leurs capacités ou obtenir une spécialisation professionnelle. Pour ma part, j’en profite pour écrire des livres, soutenir des amis dans leurs projets éditoriaux, expérimenter d’autres choses dans mon secteur d’activité et renforcer mes capacités intellectuelles et professionnelles, tout en restant prioritairement engagé pour le Bénin.


  Ainsi se résume mon itinéraire de réfugié en France. Il m’a fallu de la patience, du courage, de l’humilité et de la détermination pour en arriver là.


  Éloigné de mes racines, ma culture, ma famille et mes proches, mes journées en France sont malgré tout très occupées : écrire, lire, participer à des réunions ou conférences téléphoniques, écouter de la musique gospel et des rythmes traditionnels de mon village (« Avivi »), discuter avec mes proches, m’informer régulièrement de l’actualité nationale, participer à des manifestations citoyennes ou à des ateliers, prendre part à des débats à la radio et à la télévision (France24, TV5 Monde, Africa24, Africa Radio, Télé Sud, Ziana Tv, West Africa Democracy Radio, Radio Planète…), etc.


  Malgré mon exil, je continue de recevoir des menaces. Ce qui est totalement injuste. Mon tort, c’est tout simplement mon amour pour le Bénin, ma disponibilité et ma détermination à le servir. Je ne recherche rien de personnel dans cette lutte qui me détruit chaque jour depuis plus de cinq ans. Les séquelles sont là, visibles. Et je les traînerai le long de ma vie. Un jour de match de football entre la France et la Turquie, le 14 octobre 2019, je me trouvais dans la zone du stade de France, à l’arrêt du bus 173, pour aller à la Porte de Clichy. Il était 16 h 58 lorsqu’un inconnu m’a tabassé sans aucune raison. Conséquences, je m’en suis sorti avec des lésions aux côtes. À partir de ce moment, j’ai pris conscience que, même en exil, je ne serai toujours pas au bout de mes peines.


  Vivre l’exil politique, c’est aimer son pays d’origine plus fort que soi-même, mettre l’intérêt général au-dessus des siens, et accepter de subir toutes ces situations, dans le silence. Quelques jours plus tard, le député Valentin Djènontin, à ma demande pressante, a pris un rendez-vous avec l’un de nos compatriotes, un ancien officier de la police française. Nous nous sommes retrouvés à quatre, en présence de la femme de Djènontin, dans un restaurant à deux pas d’une grande gare parisienne, pour échanger sur cet incident et bien d’autres, en vue de recueillir des conseils avisés.


  *


  Tout le monde peut devenir du jour au lendemain un réfugié. Lorsqu’on est originaire d’États voyous et autoritaires, les citoyens sont des réfugiés qui s’ignorent. Il y a quelques années, l’ancien Premier ministre de la Côte d’Ivoire, Guillaume Soro, se moquait de ses compatriotes exilés politiques en Europe. Il les avait simplement ridiculisés et humiliés dans une vidéo devenue virale. Et comme la nature ne vend pas ses choses à crédit, aujourd’hui, c’est lui qui a rejoint la vague des exilés politiques de son pays à l’étranger. Cela n’arrive pas qu’aux autres. Ceux qui se croient tous puissants aujourd’hui et utilisent la puissance publique pour persécuter leurs opposants ou pousser leurs concitoyens à l’exil sont de potentiels réfugiés. Les uns peuvent remplacer les autres, à tout moment.


  La roue tourne. Mais cette roue qui tourne ne mène pas à la paix, à la justice, à la liberté et au développement. Nous devons tous nous unir pour trouver des solutions justes et durables aux situations qui poussent les citoyens à quitter leurs pays, souvent brutalement. Pourquoi des femmes et des hommes sont-ils obligés de fuir leurs propres pays pour chercher refuge sous d’autres cieux, réputés plus cléments ? Quelles sont les raisons qui poussent tant de personnes à fuir pour survivre ? Tant que la question des réfugiés n’est pas réglée à la racine, quelles que soient les politiques migratoires décrétées, les problèmes évoqués depuis des décennies vont demeurer. Pourquoi suis-je aujourd’hui en France avec le statut de réfugié politique ? Parce que je suis persécuté au Bénin par un régime sauvage, inhumain et criminel, qui tue par balles et emprisonne les voix critiques. Pourquoi laisser un tel régime perdurer ? Que fait la communauté internationale pour mettre un terme à ses atrocités, à ses crimes contre l’humanité, aux assassinats crapuleux de nombreux compatriotes ? Que fait-elle pour que les détenus politiques recouvrent leur liberté ?


  Si tout va bien dans un pays, s’il y a la démocratie, l’État de droit, le respect des droits humains, la sécurité, la stabilité, le partage équitable des richesses nationales, l’emploi pour les jeunes, l’autonomisation pour les femmes, un bon système de santé, un système éducatif fiable… il y aurait moins d’afflux de réfugiés vers les pays européens et ailleurs.


  Dans mes ouvrages à venir, j’aborderai en profon-


  deur la question des réfugiés avec un accent particulier sur le système d’accueil, de protection et d’intégration dans le monde. À partir de réflexions profondes sur les causes réelles du départ des réfugiés de leurs pays d’origine, je formulerai des propositions très concrètes à la communauté internationale. Ce serait ma contribution citoyenne à la modernisation des politiques migratoires et à la réduction significative du nombre de réfugiés dans le monde.


  *


  Je tiens sincèrement à remercier la France pour les différents mécanismes mis en place afin de faire face à la situation des réfugiés. Les différentes associations et structures étatiques qui travaillent sur ces questions sont à féliciter et encourager. Ce n’est pas facile. Il faut le reconnaître. Dans certains pays, les systèmes d’asile n’existent même pas pour accueillir et protéger les personnes qui fuient leurs pays pour des raisons diverses. Donc, il faut déjà reconnaître et saluer les efforts consentis par les pouvoirs publics et tous ceux qui travaillent dans ce domaine. Ensuite, je souhaite plus d’initiatives pour mieux accueillir les réfugiés et leur assurer une meilleure protection ainsi qu’une meilleure intégration dans leur pays d’accueil, car le droit d’asile est le dernier droit qui reste lorsque tous les autres sont violés. Protégeons-le davantage ! Chacun peut agir dans le bon sens. Chaque geste compte pour un monde solidaire et juste.
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  Partie II
 Tentative d’assassinat


   


   


  Plusieurs mois après l’obtention de la protection internationale en France, de nouveaux événements ont été portés à ma connaissance, et ont confirmé mes inquiétudes, concernant la situation sur le sol national au Bénin. Le 8 mai 2020, à 15 h 8, heure de Paris, je reçois une série de messages sur ma messagerie WhatsApp via un numéro de la Guinée Conakry, qui n’était pas dans mon répertoire : « Bonjour Monsieur Léonce. C’est le brigadier de police Jean Cyprien Sèna Loko.


  On était ensemble au ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes avec Herman Hounmassè. J’ai une situation au pays avec le général Nazaire Hounnonkpè suite à un refus d’exécution d’une mission qui vous concerne. C’est Christian Adandédjan qui vient de me laisser votre numéro. Je suis rentré en Espagne par la mer suite aux menaces. Je veux vraiment votre aide. »


  Ne le connaissant pas, je ne lui ai pas répondu. Entre 15 h 15 et 15 h 34, il m’envoie 5 notes vocales dans lesquelles il s’efforce de m’expliquer sa situation. Et ce que j’ai entendu est tout simplement effroyable. Des choses horribles se passent au Bénin. Il commence son premier audio par : « Bonjour Monsieur Léonce. Comment vous allez ? Vraiment, je suis en train de vous parler avec des larmes aux yeux. Parce que ma femme et mes enfants sont tous au pays. J’ai peur pour eux. Je suis actuellement dans les mains de la Croix-Rouge internationale… »


  J’informe aussitôt un ami, avocat, qui me conseille de lui répondre pour en savoir davantage. Je lui téléphone. Il se présente et me rappelle comment il a servi au ministère de l’Intérieur, et qu’il me connaît bien. En effet, j’ai servi au ministère de l’Intérieur en tant que chef de la cellule de communication. Je lui demande des informations sur sa santé, sa situation actuelle et celle de sa famille restée au pays. Ensuite, je lui demande de me faire un point par écrit de son histoire.


  Le 9 mai 2020 à minuit, il m’envoie un document en format PDF de sept pages dans lequel il raconte tout. Cette fois avec un numéro de téléphone de l’Espagne : « Tout a commencé le 14 mai 2018 quand, par note de service, on m’a affecté à la brigade de gendarmerie de Banikoara où j’ai passé 4 ans et 7 mois pour le commissariat d’arrondissement de Gogounou dans le même département, celui de l’Alibori.


  Le 20 mai 2018, mon commissaire, le lieutenant Tamou Bio Dafia, m’a remis ma mise en route. J’ai rejoint Gogounou le 24 mai 2018. À mon arrivée, le même jour, sans prendre service, le commissaire m’a notifié que je suis pris pour une mission avec les forestiers à Ouassa-Pehunco. Le lendemain, j’ai pris ma voiture puis je me suis rendu à l’endroit. Après une semaine passée, soit le 03 juin 2018, j’ai reçu un appel d’un numéro inconnu. Au bout du fil, le général Hounnonkpè, directeur général de la Police Républicaine. Il m’a demandé de venir le voir à Cotonou. Je lui ai répondu que je suis pris pour une mission et que s’il peut appeler mon commissaire afin de me remplacer pour la mission ce serait bon. Il m’a dit de demander une simple permission et de venir dans la semaine. J’ai sollicité alors une permission de 5 jours au commandant forestier sous qui je servais.


  Le 05 juin 2018, je me suis rendu à Cotonou avec ma voiture. Le général Hounnonkpè m’avait laissé un numéro MOOV commençant par 64 que je devais appeler une fois à Cotonou. J’ai appelé le numéro le 6 juin aux environs de 18 h – 18 h 30, une personne a décroché. Lorsque j’ai parlé au général, il m’a ordonné de venir au complexe Titanic à la descente du pont (l’ancien pont). Je suis allé à l’endroit puis j’ai garé ma voiture. À ma descente, une voiture Toyota Corolla couleur grise dont je ne me souviens plus du numéro de la plaque d’immatriculation m’a klaxonné.


  Je suis allé vers la voiture en passant par le côté chauffeur. J’ai alors vu que c’était le général Hounnonkpè. Il était en chemise tissu manche longue. Il m’a demandé de monter à bord. Après m’avoir demandé comment mon voyage s’est déroulé, il m’a expliqué avoir fait appel à mes services pour une mission et que si je l’exécutais, la demande introduite dans son secrétariat par son protocole Hermance Atchogoun avec qui j’ai fait le stage du BQ1 en Transmission, aura une suite favorable. Il reconnaîtrait mon diplôme et m’avancerait en grade, avec la somme de dix millions de francs FCFA (15.000 euros).


  Il a promis de me remettre un pistolet automatique de fabrication artisanale avec munition. Je lui ai demandé le but de la mission. Il m’a répondu qu’il s’agissait de Léonce Houngbadji sur qui je devais tirer. Ensuite, il m’a affirmé être au courant que j’avais servi avec Léonce Houngbadji au ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes. Je lui ai affirmé connaître Mr Houngbadji lorsque je conduisais le colonel Elomon, directeur de la Transmission et de la Télésurveillance, à l’époque. Toutefois, je ne peux pas commettre ce crime. Il tente de me rassurer en m’expliquant que les conditions propices à la réussite de l’opération me seront créées pour me faciliter la tâche. Malgré cela, j’ai décliné l’offre. Il m’a ordonné de descendre de sa voiture et donné un ultimatum de trois jours pour réfléchir. Et si jamais j’en parle à quelqu’un, ma vie sera en danger. J’ai quitté Cotonou le même jour pour me rendre chez ma femme qui est logée à Bohicon. Le lendemain, j’en ai parlé à ma femme puis à un ami, mon collègue Teddy GBOESSI en service dans les Collines. Les deux m’ont vivement déconseillé de commettre un tel crime. Mais de ne pas le dire à quelqu’un encore. Après avoir passé 4 jours avec ma petite famille, j’ai repris le chemin de Ouassa-Pehunco.


  Le 11 juin 2018, j’ai repris avec la mission sans donner une suite favorable à mon directeur, le général Hounnonkpè. À la fin de ma mission, je suis revenu dans mon unité pour reprendre le service. Quelques mois plus tard, un autre commissaire est venu à la tête de mon unité. Le lieutenant de police Danmassoh Ambroise. J’ai connu l’enfer avec lui, car il m’avait créé des situations accompagnées de multiples rapports sur moi. Sans oublier qu’il m’a menacé à plusieurs reprises devant mes collègues.


  Courant janvier 2019, j’ai eu un accident avec un titan en rentrant chez moi après le service. Le chauffeur du camion ne voulant pas un constat d’usage m’a remis 15.000 FCFA, 22 euros, pour réparer les dommages occasionnés. Le lendemain, j’ai pris le soin d’en parler à mon collègue qui m’avait prêté sa moto. Quelques jours plus tard, mon commissaire me convoque, suite à une plainte qu’il aurait reçue de la part du même chauffeur avec lequel j’ai eu l’accident. Je lui explique la situation telle qu’elle s’est déroulée. Malgré cela, le commissaire me reprend la somme de 15 mille francs avec lesquels le chauffeur m’avait dédommagé, et m’annonce que le directeur départemental de la police lui a exigé un rapport circonstanciel.


  En avril 2019, j’ai été désigné pour la mission des élections législatives à Kandi à la direction départementale de la police républicaine pour servir dans le Peloton MO. Après une semaine de recyclage, nous avons commencé la patrouille pour dissuader les attroupements. Un jour, au cours de la patrouille, j’ai rencontré une ancienne copine que je connaissais à Gogounou. Après la patrouille, je suis allé au domicile qu’elle m’a indiqué. Je suis resté chez elle un moment puis, en voulant partir, j’ai tenté de l’embrasser. Elle m’a rejeté sous le prétexte que je lui avais promis quelque chose que je n’avais pas honoré à Gogounou. Je suis alors revenu chez moi.


  Le lendemain, je l’ai vue dans le bureau de mon directeur, accompagnée d’autres personnes. Après un entretien avec le directeur, ils sont partis. Quelques minutes plus tard, le directeur me fait appeler dans son bureau et me dit : « Tu échappes à tout, mais ceci je te promets la prison ». Il m’a alors ordonné de me présenter au commissariat central pour une plainte déposée par ma copine. Dans son bureau, j’ai commencé par rire en lui disant que celui pour qui il travaille avec mon commissaire, je le connais bien. Il m’a renvoyé de son bureau. Le lendemain, je suis parti au commissariat central. Le commissaire m’a annoncé que le procureur, saisi du dossier, a demandé à ce qu’on me laisse libre et renvoyé la procédure en urgence. L’OPJ qui est sur le dossier a reçu des menaces du directeur départemental pour me charger dans le procès-verbal. Le commissaire a également été menacé de se voir décharger du dossier. Trois jours plus tard, nous sommes allés au tribunal. Le procureur, après avoir auditionné chaque partie, a classé le dossier sans suite pour insuffisance d’éléments constitutifs et propos mensongers. À ma sortie, je suis parti à la direction pour informer le directeur de cette décision afin de rentrer dans les rangs pour la mission qui m’a amené. Mon directeur départemental était furieux et m’a menacé de radiation.


  À la fin de la mission, après la proclamation des résultats, nous avons été instruits pour qu’en cas de soulèvements de la population de tirer à balles réelles sur les meneurs. Pour ne pas être cité dans cette barbarie, j’ai sollicité une permission afin de me rendre à Parakou pour des soins, sous le prétexte que j’étais malade. Donc j’étais absent quand les collègues ont tiré sur des gens à Kandi, ce jour-là deux civils y ont perdu la vie. Après tout ça, le calme est revenu puis je suis rentré de Parakou pour Kandi. On continuait les patrouilles jusqu’à mi-mai 2019 quand on a été libéré pour rejoindre nos unités. À peine je suis retourné dans mon unité que les problèmes recommencent. Lors de mon absence, je devais la location à mon propriétaire. Mon commissaire lui a demandé de m’expulser et d’aller voir le directeur départemental. Un autre rapport a été fait pour ça. J’étais devenu un habitué des rapports.


  En septembre 2019, mon commissaire m’a convoqué, car le directeur lui aurait donné des instructions pour me faire émarger le dossier d’accident avec le titan. J’ai refusé de signer puis devant moi, il a appelé le directeur pour lui rendre compte. Ce dernier lui a ordonné de m’amener à la direction le lendemain. Lorsque nous sommes allés à la direction, le directeur a fait appel au commissaire central pour venir me chercher et m’enfermer. Le commissaire central lui a fait savoir son indisponibilité, il était dans une réunion à la préfecture. Alors il a demandé à mon commissaire de me conduire pour m’enfermer. J’ai fait semblant de monter dans la voiture et j’ai pris la fuite. Le portail était fermé. J’ai escaladé le mur. Je suis venu dans mon commissariat pour prendre ma voiture et continuer sur Cotonou.


  Arrivé à Cotonou, j’ai dit à mes parents que je ne continuerais plus avec la police. J’ai essayé de faire un passeport pour quitter le Bénin. Mais un collègue travaillant à l’immigration m’a déconseillé d’y aller. Un message me concernant était déjà au niveau de toutes les unités pour m’appréhender. Il m’a informé que le message était déjà dans leurs services et que si je venais, ils allaient m’appréhender et m’enfermer à Cotonou. Je suis revenu auprès de mes enfants à Bohicon. En octobre 2019, après la rentrée scolaire, j’ai dit à mon épouse que j’allais partir au Niger.


  J’ai quitté Bohicon, après avoir vendu mon véhicule pour prendre la voie du Niger, avec uniquement ma carte nationale d’identité. Ma femme m’a aussi aidé financièrement. J’ai pris le bus et suis arrivé au Niger le 27 octobre 2019, précisément à Gaya, pour m’installer. Fortuitement, j’ai rencontré quelqu’un du nom d’Idrissa, qui travaillait dans une poissonnerie au Maroc. Je l’ai suivi jusqu’au Maroc après être passé par l’Algérie. Le voyage m’a coûté 400.000 FCFA soit 600 euros. J’ai fait un mois en Algérie où j’ai travaillé un peu pour survivre. Arrivés ensemble au Maroc le 15 novembre 2019, on a travaillé dans la poissonnerie. J’ai passé quatre mois avec Idrissa. C’est là que j’ai trouvé le circuit de l’Espagne. Mes parents m’ont aidé en m’envoyant de l’argent pour compléter le budget requis. J’ai donné environ 3.000.000 F CFA, soit 4.500 euros, pour être embarqué dans une pirogue pour l’Espagne.


  Arrivés en Espagne, le 26 mars 2020, en tant que migrants, nous avons été conduits au commissariat pour être identifiés… J’ai contacté l’avocat béninois Me Paul Kato Atita pour lui faire part de la situation. C’est lui qui m’a mis en contact avec Amnesty International Bénin. »


  Le 9 mai 2020 à 22 h 49, heure de Paris, je contacte Me Paul Kato Atita pour en savoir davantage. L’avocat affirme d’entrée de jeu que « c’est un sujet très délicat » et reconnaît avoir échangé avec le brigadier de police Loko, après un appel de sa femme, sur l’un de ses numéros professionnels. « J’ai deux numéros professionnels connus de tous. Je suis un avocat et tout le monde peut m’appeler », m’a-t-il précisé. Ne le connaissant pas et au regard du titre de l’intéressé (un brigadier de police qui se retrouve à l’étranger) et de l’évolution de la situation au Bénin, il a préféré l’orienter vers Amnesty International Bénin pour faire les recoupements indispensables et lui apporter l’assistance nécessaire.


  Quelques instants plus tard, à 23 h 9, heure de Paris, je réussis à joindre le directeur exécutif d’Amnesty International Bénin, Fidèle Marcos Kikan, qui me confirme avoir été saisi d’un tel dossier. Dans une note vocale qu’il m’envoie le 9 mai, le brigadier Loko m’informe qu’Amnesty International Bénin l’a déjà contacté pour recueillir les informations nécessaires, en vue d’instruire son dossier conformément à ses procédures. Le dossier est effectivement instruit à Amnesty International Bénin le lundi 11 mai 2020. Ce même lundi, je transmets toutes ces informations aux autorités françaises compétentes et le même jour, je reçois un message écrit du brigadier Loko suivi d’une note vocale pour me faire le point de certaines de ses démarches.


  Le mercredi 13 mai, à 23 h 51, il m’envoie un document en format PDF d’une page, justifiant la traque lancée contre lui sous de « fallacieux prétextes », suite à son « refus d’exécuter la mission de m’éliminer » et à sa fuite du pays :


  « MESSAGE-RADIO-TELEPHONE-PORTE


  Origine : Directeur Général Police Républicaine


  Destinataires : Toutes unités Police Républicaine


  À Titre CR : Ministre Intérieur et Sécurité Publique


  Clair : N° 1396/DGPR/SG/DRHC/SMAAC/SA du


  05 /11/ 19


  Objet : Avis de recherche STOP


  Référence : MRT N° 1405/MISP/DGPR/DDPR-AL/SA du 16 septembre 2019 STOP


  Texte : Il y a lieu de rechercher activement sur toute étendue territoire national et à travers vos relations avec pays limitrophes STOP dans intérêt Police Républicaine STOP sous-brigadier police 2e classe Loko Jean Cyprien Sènan STOP matricule 6145 STOP précédemment en service au commissariat arrondissement Gogounou STOP intéressé s’est opposé à mesure arrêt de rigueur prise à son encontre par mesure disciplinaire STOP a abandonné service depuis dimanche 15 septembre 2019 STOP en cas découverte STOP l’appréhender et le conduire à unité Police Républicaine la plus proche STOP en vous référant au présent message STOP attaché prix à exécution correcte présentes instructions STOP et fin.


  Contrôleur Général de Police Soumaïla A. YAYA »


  Je lui ai demandé pourquoi est-ce que c’est à lui que la mission de m’abattre a-t-elle été confiée ? Connaissait-il le général Hounnonkpè ? A-t-il travaillé sous ses ordres ? Dans une note vocale d’une minute 47 secondes, le 14 mai, il m’explique qu’il n’avait aucun lien d’amitié avec le général Hounnonkpè : « Monsieur, moi-même, ça me paraît un peu bizarre. J’ai eu à conduire beaucoup de patrons de la gendarmerie nationale. À la base, je n’ai pas été recruté comme conducteur. Mais il y a beaucoup de hauts gradés qui m’ont sollicité pour les conduire. L’ancien directeur général de la gendarmerie nationale, je l’ai conduit, le colonel Émile Elomon, précédemment directeur technique au ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes. J’ai conduit l’actuel Secrétaire général de la police républicaine. Je suis un peu habitué aux hauts gradés. Mais je ne sais pas comment le général Hounnonkpè a eu mon numéro et comment il a connu mon nom. Moi-même je ne comprends pas. Quand il m’a appelé, ça m’a étonné. On peut vérifier l’appel auprès des réseaux GSM. Je ne peux pas mentir sur son compte. C’est une situation qui s’est réellement produite. Il m’a appelé et m’a dit qu’avec une arme artisanale, ils vont créer la situation favorable pour que je tire sur vous. Et j’ai refusé. Il m’a promis 10.000.000 FCFA, 15.000 euros, et qu’il allait aussi régler ma situation administrative antérieure. »


  Ce même 13 mai à 23 h 56, il me communique son numéro de téléphone personnel. Les autres numéros sur lesquels nous échangions appartiendraient à ses amis.


  Le 14 mai, à 00 h 48, je tente de joindre en vain Christian Adandédjan à trois reprises. C’est un journaliste présentateur à la télévision privée Canal3 Bénin à Cotonou. Le brigadier Loko avait travaillé sous la direction de son père, adjudant-chef, ancien chef de brigade de la gendarmerie de Zogbodomey, au sud du Bénin. À 13 h 5, il me laisse un message : « Bonjour Monsieur le président du PLP. Ça fait un bail. Tu m’as appelé hier, je dormais déjà ». On finit par se joindre plus tard. Il reconnaît avoir remis mon numéro de téléphone au brigadier Loko et confirme qu’il avait effectivement travaillé sous la direction de son père. Il me narre l’histoire. « J’avoue que ce n’est pas une petite affaire. Par les temps qui courent ici au pays, beaucoup d’hommes en armes ont fui pour des raisons diverses. Je ne saurais me prononcer sur le fond de cette affaire », me déclare-t-il.


  Aux environs de 21 h, dans nos échanges, le brigadier Loko « soupçonne Hermance Atchogoun », chef du protocole du général Hounnonkpè, avec qui il avait fait le stage du BQ1en Transmission, d’avoir communiqué son contact : « On se connaît très bien. C’est à elle que notre dossier d’avancement a été confié pour que nous ayons notre nouveau galon suite à notre formation du BQ1 en télésurveillance et transmission. Après notre retour de stage, nous lui avons confié nos dossiers pour que ça aboutisse vite, vu qu’elle est proche du directeur général. »


  Dans le cadre de mes recherches, j’ai obtenu l’« avis de classement » du procureur de la République près le Tribunal de Première Instance de Deuxième Classe de Kandi, Abdou Karimi Adéoti, relatif au dossier de sa copine revue à Kandi au cours d’une patrouille. Elle s’appelle Sabi Dari Azoumi, élève en classe de terminale, demeurant à Sonkparé, commune de Kandi. À en croire le témoignage du brigadier Loko, sa « hiérarchie a instrumentalisé la fille » pour lui créer des « ennuis judiciaires » suite à son « refus de m’assassiner ». « Je vous informe que suite à votre dépôt de plainte contre le nommé Loko Jean Cyprien pour des faits de tentative de viol, de violation de domicile et violences et voies de fait, je classe cette procédure sans suite en l’état, pour raison d’insuffisance de charges », écrit le procureur à la plaignante, le 23 avril 2019.


  À 23 h 54, je suis allé sur son compte Facebook créé depuis août 2012 avec son pseudonyme « JC Dollars Clo » pour mieux le découvrir. Il y partage sa vie professionnelle et surtout son quotidien. 2304 personnes le suivent. Nous avons 34 amis en commun. C’est au cours de ces recherches que je me suis rendu compte qu’il m’avait écrit le 2 mai à 9 h 44 et le 6 mai à 2 h 42, pour se présenter. Le 8 mai à 12 h 46 et à 12 h 56, il m’avait appelé en absence à deux reprises, via Messenger. Je n’avais pas fait attention. Je reçois des centaines de messages et d’appels par jour.


  Le 22 mai 2020, le procureur de la République près le Tribunal de Première Instance de Deuxième Classe de Kandi, Abdou Karimi Adéoti, qui avait classé son dossier sans suite, a été placé sous mandat de dépôt à la prison civile internationale d’Akpro-Missérété, au sud du Bénin, pour « intelligence avec un groupe de terroristes, abus de fonction et corruption ».


  Le 21 juin 2020, un proche m’a envoyé deux captures d’écran suivies d’un message : « Je ne le connais pas ». Car, depuis le 8 mai 2020, cherchant à me joindre par tous les moyens, le brigadier Loko lui a laissé trois messages sur Messenger, après un appel en absence, à partir du compte d’un de ses « amis » : « Bonjour mon frère. Je suis le brigadier de police Loko. Vraiment j’ai quelque chose de très important à vous dire, car j’essaie de joindre par Messenger ton ami, mais il ne répond pas. Envoyez-moi une demande d’amitié sur “JC Dollars Clo” sur Messenger et je vous parle. Ici, c’est le compte d’un ami. Merci ».


  Le 30 juin 2020, je découvre que le brigadier Loko avait mené la même démarche à l’endroit de l’ancien ambassadeur du Bénin près les États-Unis d’Amérique, Omar Arouna, pour l’informer de la situation. Mes recherches ont montré que le brigadier Loko écrit quelquefois à l’ambassadeur Omar Arouna sur Messenger depuis le 9 décembre 2015. Le 29 mai 2019 à 10 h 45, il l’a alerté par un message : « Bonjour Monsieur Arouna. Vraiment, je viens très respectueusement me confier à vous. Je suis dans ma 13e année de service quand j’ai eu une situation avec mon directeur général, le général Hounnonkpè. Il m’a demandé de tirer sur un Monsieur du nom de Léonce Houngbadji, qui serait en opposition au régime actuel. J’ai refusé d’exécuter cette mission. Je fais l’objet de persécutions. En octobre 2019, quand la persécution augmentait, j’ai pris la clé des champs pour me réfugier au Niger et trouver des moyens de venir en Espagne. Actuellement, je suis sur une île qu’on appelle Fuerteventura. Je suis dans les mains de la Croix-Rouge espagnole, qui m’aide à me nourrir. J’ai alerté Amnesty International Bénin sur la situation… »


  Le 5 juillet 2020 à 13 h 55, le brigadier Loko m’a transféré la capture de trois messages qu’il a reçus d’un contrôleur général de police, proche de sa famille. « C’est le contrôleur général de police Gouchola Spéro qui envoie des messages à mes parents (mes sœurs et ma mère) pour que je ne parle plus de ce sujet avec quelqu’un et que je me désabonne de mon compte », m’a-t-il expliqué. Pour appuyer ses propos, il me fait suivre les messages dudit contrôleur à ses parents : « Bonjour ma dada (grande sœur) chérie. Courage à lui. Il faut lui conseiller de se taire, de ne plus parler et de se faire oublier sur les réseaux sociaux. C’est dommage… »


  Le même jour, à 17 h 14, le brigadier Loko me renvoie encore ses échanges avec le contrôleur général de police Spéro Lewis Gouchola, conseiller technique à la sécurité du ministre de l’Intérieur et de la Sécurité Publique. Ce dernier lui écrit : « J’ai pris le risque de te contacter juste par acquit de conscience et de responsabilité. Je me rappelle que tu as cherché plusieurs fois à me voir au ministère. Il faut éviter que les politiciens utilisent ton dossier en ce moment. Tu es de Porto-Novo, tu es de Zébou, tu es de la famille et je ne pouvais pas me taire et te voir te faire griller. Patience seulement, ton heure va sonner et tu pourras parler, et Dieu voit tout. Je suis au Burundi. Je suis parti aussi, en disponibilité pour deux ans. Il faut te taire, car les politiciens vont récupérer ton affaire et tu vas tout perdre à la fin. » Le brigadier Loko s’étonne de constater que le contrôleur Spéro quitte aussi le pays : « Hé mon contrôleur ». Et au contrôleur général Spéro de lui confesser : « Oui, toujours à cause de Hounnonkpè. » Le brigadier Loko, dans un message à 17 h 21, me fait observer : « Donc il ne veut pas que son nom soit cité, sinon il fait partie des gens que j’ai informés aussi. Il était le conseiller technique du MISP2 dans le temps. »


  Le lundi 6 juillet 2020, le brigadier de police Jean Cyprien Sena Loko confirme sur Africa Radio : « Le général Nazaire Hounnonkpè m’a demandé de tirer sur Léonce Houngbadji et qu’il me créerait les conditions favorables pour y arriver ». La troublante révélation est venue du directeur d’Amnesty International Bénin, Fidèle Marcos Kikan, au cours de l’émission « Le Grand Débat » animée par Francis Laloupo : « Nous avons été informés de ce dossier, avons sollicité les autorités béninoises, malheureusement nous n’avons pas encore été reçus. Toutefois, nous poursuivons nos investigations selon notre méthode interne avec tous nos organes internationaux sur cette question particulière. Mais nous ne sommes pas surpris. Il y a d’autres dossiers de ce genre que nous traitons. Les cas se ressemblent. Nous sommes débordés sur ces cas. Il y a énormément des cas similaires. La liste commence par s’allonger. » Participant à la même émission, le député en exil Valentin Djènontin, ancien ministre de la Justice du Bénin, lâche : « Je crains aussi maintenant pour la vie de Fidèle Kikan, pour avoir tous ces dossiers sur sa table, connaissant la méchanceté de ceux que nous avons en face. Je prie pour que le Seigneur le protège. Le général Nazaire Hounnonkpè ne peut agir de façon solitaire. C’est une évidence. Il est clair qu’il est en mission pour le régime qui considère Léonce Houngbadji comme un élément gênant pour lui. J’ai eu froid dans le dos et le cœur très serré quand j’ai écouté le brigadier Loko. J’étais vraiment abattu. Ça m’a rappelé certains propos que j’avais entendus dans un passé récent, et aussi le jour où le général Hounnonkpè était à l’Assemblée nationale pour faire un exposé sur la police républicaine.


  La nature a des règles qu’on ne peut violer tout le temps. Aujourd’hui, ce général à qui on a confié la mission d’éliminer une vie humaine, la vie qui est sacrée dans notre Constitution, lui-même se trouve où ? Il a été déchargé de ses fonctions, ses galons de général lui sont retirés, je ne sais même pas où il se trouve ; il serait en résidence surveillée, il n’est plus libre de ses mouvements comme par le passé.


  Vous savez, dans ce faux dossier de coton qui a été agité pour nous effrayer avec la levée de nos immunités parlementaires, je ne déballe aucun secret en vous disant que, lorsque les gens s’acharnaient sur nous, l’ancien député Bako Idrissou, il peut le nier aujourd’hui parce qu’il est avec eux, ça fait son problème, ça restera sur sa conscience, à un moment donné, a demandé à Boko Olivier : « Écoutez, vous vous acharnez contre moi et vous dites que j’ai détourné de l’argent, est-ce que ça me ressemble ? Est-ce que tu te rappelles au moins que tu étais venu me voir dans mon bureau à cause du coton avec des sacs d’argent et j’ai réuni mes collaborateurs et j’ai refusé de prendre ces sous ? Aujourd’hui vous m’accusez de détournement ? » Et selon le témoignage que lui-même nous a fait à nous, députés à l’époque, Boko Olivier lui aurait répondu : « Écoute, en politique, tout est possible. En politique, tuer, ce n’est rien du tout. Envoyer quelqu’un en prison, c’est la moindre des choses qu’on puisse lui faire, sinon on le tue ». Ça veut dire que ces gens sont coutumiers de la tuerie et du meurtre. Je comprends de plus en plus le nombre de cas de décès que l’on enregistre dans la police. Depuis qu’ils sont au pouvoir, il y a eu plus de 600 à 700 policiers qui sont morts. Dieu seul sait si ce sont des morts naturelles, des éliminations physiques ou des empoisonnements. Ils sont tout aussi nombreux à avoir abandonné leur boulot. C’est triste. La vie humaine est banalisée. Une chose est sûre : chacun moissonnera ce qu’il aura semé. »


  Le 8 juillet 2020 à 13 h 21, le brigadier Loko m’envoie les captures de ses échanges avec Me Olga Anassidé. Me Olga Anassidé est ma cousine directe, la fille aînée de la grande sœur de ma mère. Je ne suis plus en contact avec elle, et informée de cette affaire, elle n’a rien dit non plus à notre famille. La raison est simple : elle est très proche du président de la Cour constitutionnelle du Bénin, Me Joseph Djogbénou. Elle soutient Patrice Talon et défend presque tous les grands dossiers sensibles de l’État béninois devant les tribunaux. Elle écrit : « Monsieur Loko. Vous faites des déclarations assez graves. Moi je suis avocate, j’accompagne des gens qui ont des problèmes et qui vont devant la justice. Mais il ne m’appartient pas de vous dire ce que vous devez faire par rapport à ce que vous avez écrit. C’est à vous-même de prendre une décision ». Le brigadier lui répond : « OK, merci beaucoup Maître ». Me Olga Anassidé renchérit : « Si je peux être votre avocat par la suite, c’est un autre débat ». « OK je vois. Alors Maître en matière juridique que dois-je faire ? », lui demande le brigadier Loko. Elle lui déclare : « Ce n’est pas une question juridique. C’est une affaire de conscience. C’est très délicat, mais je ne peux pas vous donner des conseils à cette étape. C’est à vous de savoir ce que vous voulez et s’il faut gérer après des suites judiciaires, c’est un autre débat. Il faut plus que de simples déclarations ». Et au brigadier Loko de la rassurer : « J’ai des preuves Maître. Ce sont des situations qui se sont succédé, puisqu’après mon refus d’exécuter la mission, j’ai commencé par avoir la pression dans mon service. »


  Le 8 juillet 2020 à 13 h 23, il m’envoie les noms du capitaine et du commandant de la mission : capitaine Ahitchéou et commandant Yoro Dico Achille. Il s’agit de la mission qu’il effectuait au nord du Bénin lorsque le général Nazaire Hounnonkpè, selon ses dires, l’a appelé pour lui demander de venir le voir à Cotonou.


  Selon le brigadier Loko, ces deux personnes savent très bien qu’il s’est rendu à Cotonou. À l’en croire, c’est le capitaine qui a plaidé auprès du commandant pour que ce dernier accepte de lui accorder la permission. Dans la nuit du 8 juillet, il m’informe au téléphone que le capitaine l’a appelé, tout paniqué, pour le supplier de ne pas citer son nom, qu’il n’est pas loin de sa retraite, qu’il reconnaît que c’est lui qui a plaidé en sa faveur pour que le chef de la mission lui accorde la permission de se rendre à Cotonou voir le général Hounnonkpè, mais qu’il ne souhaite pas avoir des ennuis avec sa hiérarchie et le pouvoir, afin d’avoir une retraite paisible.


  Au cours de la même journée, le brigadier Loko avait reçu des pressions de ses parents, notamment sa sœur pour « se taire, se dédire, dire qu’il est manipulé ou dédouaner le chef de l’État en affirmant qu’il n’est pas mêlé à l’affaire. » Il m’envoie quatre notes vocales dont trois de sa sœur en langue nationale Goun, qui le menaçait carrément, estimant que « c’est sa famille au pays qui allait ramasser les pots cassés, de se taire, priant même qu’il soit arrêté pour la boucler définitivement ». Le quatrième message vocal en français lui a été envoyé par l’un de ses collègues, « bras droit de Zomahoun », lui intimant de ne plus parler : « Tu n’as pas besoin de mettre sur Facebook ce qui t’oppose à un chef, un général. » Zomahoun (Pamphile) est le patron des services de renseignement béninois.


  Ce même jour, j’ai saisi le procureur de la République en France, après mon audition à la police, à 16 h 26. Sur instructions du procureur de la République, le 30 juillet 2020 à 14 h, j’ai encore été auditionné par la police. Le brigadier Loko, qui a pu regagner entre temps la France, « pour des raisons de sécurité » a également été écouté par les enquêteurs pendant plusieurs heures.


  Il faut préciser que Nazaire Hounnonkpè a été limogé à la tête de la police républicaine au lendemain des massacres des populations civiles à Cadjèhoun, à Cotonou, les 1er et 2 mai 2019, dès son retour de Paris, le dimanche 19 mai 2019.


  *


  Ce dossier d’assassinat programmé suscite une vague d’indignation. Les deux anciens chefs de l’État du Bénin, Nicéphore Dieudonné Soglo et Boni Yayi, m’ont apporté leur soutien moral. Le 28 juin 2020, le président Boni Yayi m’a contacté puis laissé un chaleureux message après nos échanges : « Félicitations pour votre patriotisme et votre attachement à la démocratie dans notre pays. La Providence est le maître du temps. Dieu qui met fin à la malice des méchants fera son miracle. Car il est sensible à nos gémissements et SOS face au Satan. Courage à vous pour votre détermination sous la protection du Tout Puissant des Cieux. Le combat continue très cher Léonce Houngbadji. Mes pieuses pensées à votre famille. Je vous aime. » Quelques jours plus tard, le 11 juillet 2020, c’est au tour de l’ancien chef de l’État Nicéphore Dieudonné Soglo de me téléphoner : « Patrice Talon a bel et bien voulu vous tuer. Il est cynique. Nous sommes informés. Vous êtes un vrai combattant. Je vous suis depuis le début. Je suis très fier de vous. Vous avez la fougue. Je vous embrasse très fort, et ne lâchez pas. Nous ferons le job. »


  J’ai également reçu le soutien de Lionel Zinsou, ancien Premier ministre du Bénin, le 15 août 2020 : « Cher Léonce, vous portez de grandes responsabilités avec énergie et courage. Sachez que vous êtes considéré comme un héros. En fidèle amitié ! »


  Le Parti Communiste du Bénin (PCB), dans un communiqué de presse en date du 8 juillet 2020 dénonce la tentative d’assassinat à mon encontre : « Le lundi 6 juillet 2020, lors d’une émission de grande écoute sur la station Africa Radio, le brigadier de police Jean Cyprien Sèna Loko a affirmé que le directeur général de la police d’alors, le général Nazaire Hounnonkpè, lui a demandé en juin 2018, d’assassiner l’opposant politique Léonce Houngbadji. Le Parti Communiste du Bénin exige du pouvoir de Patrice Talon, qu’il fasse avec diligence, la lumière sur ces graves dénonciations afin de situer le peuple sur les tenants et aboutissants de cette tentative d’assassinat. D’ores et déjà, il rend le pouvoir responsable de tout ce qui pourrait arriver aux opposants, aussi bien ceux de l’intérieur en liberté ou en prison que ceux contraints à l’exil. En tout état de cause désormais, aucun crime politique ne restera plus impuni au Bénin. »


  L’opposition béninoise dans la diaspora, réunie au sein de la Résistance Béninoise dans la diaspora, monte également au créneau : « Depuis le 6 juillet 2020, le brigadier de police Jean Sèna Loko témoigne partout, sur plusieurs médias, que le directeur général de la police d’alors, le général Nazaire Hounnonkpè, lui a demandé en juin 2018, d’assassiner l’opposant politique Léonce Houngbadji, président du Parti pour la Libération du Peuple (PLP), actuellement en exil en France.


  Lors d’un de ses témoignages sur Africa Radio, le directeur d’Amnesty International Bénin, Fidèle Kikan, qui participait à l’émission, a déclaré avoir été informé de ce dossier et que son organisation a depuis sollicité les autorités béninoises sans avoir été reçue. Le Collectif pour la Sauvegarde de la Démocratie au Bénin (CSDB) condamne toute tentative d’assassinat d’opposant politique, notamment celle de Léonce Houngbadji et exige du pouvoir de Patrice Talon, qu’il fasse avec diligence, la lumière sur ces graves dénonciations afin de situer le peuple. »


  Cette troublante affaire ne fait que confirmer le climat d’insécurité dans lequel je me trouvais. Heureusement que j’ai pris la bonne décision de partir du Bénin au bon moment.


  Se sacrifier pour son pays est un devoir. J’aime profondément le Bénin. Il passe avant ma vie. Mon pays est ma vocation. J’aime sa culture et son identité. La véritable identité du Bénin, qui représente ses valeurs, ses principes et ses symboles : c’est la République. La vraie identité du Bénin, c’est la liberté, la justice, la fraternité, la solidarité, la tolérance et le dialogue. C’est pourquoi mon combat pour la démocratie se poursuivra avec la même sérénité, la même loyauté visà-vis de la République et la même détermination. Je suis prêt à mourir pour mes valeurs et principes. Ma loyauté envers la République, ma conviction, ma voix, ma cohérence, ma constance et ma détermination sont mes forces. Les multiples difficultés et les épreuves pénibles du moment ne m’impressionnent point. Je me suis toujours construit dans une volonté de vaincre et d’être au rendez-vous de l’histoire de ma génération. La dignité et l’honneur du Bénin seront restaurés ! Je sais résister. Je sais patienter. J’ai entièrement foi en l’avenir.


  
    


    
      2 . Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique.

    

  


  Annexe


  SITUATION DES DROITS HUMAINS AU BÉNIN


  Depuis l’avènement de Patrice Talon au pouvoir, en 2016, la situation politique au Bénin ne cesse de se détériorer. Les élections organisées sous sa présidence ont systématiquement engendré des crimes et violations graves des droits humains. Sous le prétexte d’une « réforme du système politique » (nouvelle charte des partis politiques et nouveau code électoral), on assiste à l’exclusion systématique de toutes les forces politiques de l’opposition du processus électoral. Qu’elles soient législatives, communales et présidentielles, les élections au Bénin, jadis moments de fête, sont devenues des moments périlleux pour la démocratie et l’État de droit. Terreur, répression, sang, sueur, larmes et désespoir. Ce sont les règles qui régissent les relations que Patrice Talon entretient avec le peuple béninois. Il tue à balles réelles, emprisonne et fait exiler de force les voix critiques pour se maintenir au pouvoir. Il a empoisonné la démocratie et tient le pays d’une main de fer. Le présent rapport a pour objectif de mettre en exergue les situations spécifiques de violations des droits humains au Bénin depuis plus de cinq ans.


  *


  De 2016 à 2020, l’armée, la police et la justice ont tué et emprisonné plusieurs citoyens. La même scène s’est répétée en 2021. Depuis le renouveau démocratique, en effet, le Bénin a su organiser une vie politique paisible, avec des votes réguliers et des alternances sans violence. La Constitution du 11 décembre 1990 garantit le multipartisme et la liberté d’expression. Les partis d’opposition ont été respectés et ils ont toujours pu se présenter librement aux différentes élections, offrant ainsi au peuple de véritables alternatives politiques. Les présidents Nicéphore Dieudonné Soglo (1991-1996), Mathieu Kérékou (1996-2006) puis Thomas Boni Yayi (2006-2016) ont respecté cette tradition démocratique : les élections législatives, municipales, communales, locales et présidentielles ont été régulièrement organisées sans entrave. C’est ainsi que Patrice Talon a été élu, alors que son prédécesseur soutenait un autre candidat, l’ancien Premier ministre Lionel Zinsou.


  Patrice Talon a prêté serment sur la Constitution du 11 décembre 1990 pour un mandat de cinq ans dont le terme était fixé au 5 avril 2021 à minuit. Suite à une révision inopportune de cette Constitution, en totale contradiction avec le principe sacro-saint fondateur du consensus national pour toute révision de la Constitution, il s’est octroyé une rallonge de 45 jours, fixant l’élection présidentielle au 11 avril 2021, en violation de la Constitution du 11 décembre 1990. Et ce, malgré les Arrêts de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP), enjoignant le retour à l’ordre constitutionnel de 1990 « avant toute élection au Bénin ». Dès lors, et c’est une première, depuis la Conférence nationale souveraine de 1990, le Bénin se retrouve dans un vide juridique sans précédent, avec cette prorogation du mandat présidentiel. Conformément à la Constitution du 11 décembre 1990 et aux Arrêts de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP), les forces politiques et citoyennes de l’opposition ont appelé le peuple à la « Résistance pacifique » pour « empêcher la confiscation du pouvoir d’État et restaurer la démocratie, conformément à l’article 66 de la Constitution du 11 décembre 1990, qui recommande à tout citoyen de se battre contre les autorités illégales et illégitimes établies. »


  Dans les 77 communes et municipalités du Bénin, notamment au centre et au Nord, les manifestations se sont déroulées dans la paix et la non-violence. L’intervention brutale de l’armée, de la police et de milices armées pour réprimer les manifestants a conduit à la dégradation de la situation. La tension, déjà très vive, est montée d’un cran avec le discours de Patrice Talon, aux accents régionalistes, opposant le Nord au Sud, au grand dam du principe d’indivisibilité et d’unité du pays : « Le pouvoir n’ira plus jamais au nord. Les sudistes garderont éternellement le pouvoir. » Les populations sont spontanément descendues dans les rues de plusieurs localités au Sud, au Centre et au Nord du pays – Cotonou, Porto-Novo, Akpro-Missérété, Lokossa, Abomey-Calavi, Toffo, Ouidah, Banté, Savè, Tchaourou, Parakou, Kandi, Banikoara, Natitingou… – pour manifester pacifiquement contre ce déni de démocratie. L’opposition et les organisations civiles ont apporté leur soutien aux populations face à ce « coup d’État politique inacceptable ».


  Face à la détermination des manifestants aux mains nues, l’ordre a été donné à l’armée et à la police de tirer à balles réelles. Il conviendra de situer les responsabilités quant aux donneurs d’ordre. La sortie médiatique du ministre des Affaires étrangères apporte des éléments de réponse à cette question. Selon les confidences faites par Aurélien Agbénonci aux observateurs électoraux, « l’ordre a été donné par Patrice Talon » : « Le président a dû donner l’ordre à l’armée d’utiliser tous les moyens » contre les manifestants. On déplore à ce jour plusieurs morts parmi les populations civiles au Centre et au Nord du pays.


  Les médias internationaux (TV5 Monde par exemple) ont abondamment relayé l’ampleur des violences : Dame Philomène Lagougou, tuée par balles alors qu’elle était à son domicile, terrée dans sa propre chambre, les impacts de balles sur les murs, toitures, fenêtres, lits, arbres, véhicules, motos et dans les chambres à coucher. Un véritable champ de bataille. Les moyens déployés par l’armée et la police se révèlent totalement disproportionnés pour des opérations de « maintien de l’ordre ».


  Du Centre jusqu’au Nord, des chars et des fusils d’assaut ont été utilisés contre les populations. Le directeur général de la police républicaine, le contrôleur général de police Soumaïla Allabi Yaya, a été aperçu sur les lieux, conduisant lui-même les opérations du côté de la police. Au niveau de l’armée, le chef d’état-major de l’armée de terre adjoint, le colonel Abou Issa, a été également aperçu sur le terrain des opérations, accompagnés d’autres hauts gradés de l’armée. Les chars tiraient sur tout ce qui bougeait.


  À Parakou, au nord, des jeunes des ghettos ont été recrutés et armés de machettes par des élus municipaux et députés de la région pour terroriser les populations dans les quartiers. Une vidéo devenue virale sur les réseaux sociaux montre clairement un jeune révéler les noms des commanditaires et le montant payé à chacun d’eux. Âgé de la trentaine, il a cité les noms de Charles Toko (actuel 1er adjoint au maire de Parakou), Rachidi Gbadamassi, député et la femme de ce dernier. « Ils nous ont promis 10.000 F CFA le matin et 10.000 F CFA le soir. Ils ont demandé le recrutement de 80 jeunes pour contrôler les quartiers », a-t-il confié, dans la vidéo.


  À Akpro-Missérété, dans le département de l’Ouémé, au sud-est du Bénin, la présence de jeunes miliciens recrutés dans les mêmes conditions par le pouvoir a été signalée. À en croire les révélations du journaliste Aimé Sodjinou, natif de la région, ils étaient payés entre « 5.000 et 10.000 F CFA la journée ». Il l’a fait savoir sur son compte Facebook, précisant que ces jeunes étaient recrutés par le régime pour former la « brigade de la paix ».


  Dans le sud, à Abomey-Calavi, précisément à Zogbadjè, ce sont des miliciens de Patrice Talon qui ont terrorisé les populations. « On était devant le petit portail de Zogbadjè à l’Université d’Abomey-Calavi quand les gros bras armés d’objets tranchants (coupe-coupes, couteaux, etc.) ont débarqué. Ils ont demandé si nous étions des étudiants. « Oui », avons-nous répondu. Et ils nous ont embarqués avec trois autres étudiants pour finalement nous remettre aux policiers ». Voilà le récit du jeune Alexandre Hounyo, l’un des cinq étudiants enlevés par des gros bras (miliciens). Gardés à vue et présentés au procureur de la République près le Tribunal d’Abomey-Calavi, Alexis Hounyo, Alexandre Hounyo, Fatiou Adébayo, Abdoul Bassé Idrissou et Frédéric Abilé ont recouvré leur liberté. Il est à préciser ici que ces personnes n’ont pas été arrêtées par la police, mais par des gens qui n’en ont pas les qualités. Les informations faisant état du recrutement de « mercenaires et de miliciens » par le pouvoir sont donc confirmées.


  À Parakou, les armes lourdes de Patrice Talon ont fendu le crâne à un homme et blessé gravement plusieurs personnes. Toujours à Parakou, les balles réelles de l’armée ont atteint les pieds d’une femme âgée, qui s’est retrouvée à l’hôpital.


  À Savè et à Tchaourou, les dégâts des chars sont encore visibles, avec des familles endeuillées, contraintes de fuir leurs localités pour éviter la purge de Patrice Talon.


  De Cotonou à Kandi en passant par Porto-Novo, Abomey-Calavi, Abomey, Bantè, Savè, Tchaourou et Parakou, nous avons assisté à une véritable purge au sein de l’opposition et des organisations des droits humains, marquée par des enlèvements, arrestations, emprisonnements et disparitions tous azimuts. Au total, plus de 400 personnes sont concernées par ce « nettoyage » aux fins de réduire les voix critiques au silence.


  Ces arrestations arbitraires contreviennent aux principes élémentaires du droit à la présomption d’innocence. Ce n’est qu’après les arrestations que les chefs d’accusation sont recherchés. À ce jour, bon nombre de détenus ne connaissent pas leur chef d’inculpation et leurs avocats sont empêchés d’exercer pleinement leurs activités.


  Le ministre de la Justice l’a clairement exprimé lors d’une interview : « Ce que nous faisons en ce moment est de permettre aux unités de police judiciaire de retrouver les commanditaires, ensuite les auteurs de ces actes et leurs complices avant que nous puissions savoir qui a fait quoi et établir le bilan des arrestations. » Ces déclarations de Séverin Quenum confirment la violation des droits des citoyens et le tournant autoritaire pris par le Bénin. Toutes ces personnes sont injustement arrêtées sous le prétexte de « terrorisme, d’atteinte à la sûreté de l’État, d’appel à la violence et à la rébellion et de blanchiment de capitaux. » Réckya Madougou, Joël Aïvo, Joseph Tamégnon, Alexandre Hountondji, Élie Djènontin, Ali Houdou, Paulin Dossa et bien d’autres figures de l’opposition ou de simples citoyens ne s’intéressant même pas à la politique sont accusés de « terrorisme », tués, emprisonnés dans des conditions inhumaines et forcés à l’exil. Or, peu avant son enlèvement en pleine rue, sur le pont de Porto-Novo, la capitale politique et administrative du Bénin, Réckya Madougou, ancienne ministre de la Justice, avait été reçue par l’ambassadrice des États-Unis près le Bénin. Elle est traitée aujourd’hui de « terroriste ». Dans un communiqué de presse en date du 23 avril 2021, le département d’État des ÉtatsUnis dit avoir « noté avec inquiétude les nombreuses arrestations d’opposants politiques » et la violation des droits humains au Bénin. Le Bénin a été appelé à « respecter la présomption d’innocence » et à honorer ses « obligations et engagements » en la matière afin de protéger « les libertés fondamentales » telles que « la liberté d’expression, de réunion pacifique » et de la presse. Les États-Unis craignent que « les forces de sécurité et le système judiciaire » soient « utilisés à des fins politiques » et disent « suivre de près les actions du gouvernement du Bénin. »


  Du côté des forces de défense et de sécurité, la situation est aussi alarmante. Plusieurs militaires et policiers sont portés disparus et leurs familles ont peur de s’exprimer publiquement pour demander des comptes. Ceux qui ont pu s’échapper, après avoir refusé d’exécuter des ordres de leurs supérieurs hiérarchiques, se sont réfugiés dans des pays étrangers. Plusieurs d’entre eux vivent en France et se disent « prêts à faire des révélations aux juridictions internationales compétentes sur les pratiques du régime de Cotonou en matière de violation des droits humains. »


  Dans le même temps, des partisans de Patrice Talon lancent ouvertement sur les réseaux sociaux des appels à « tuer » ou « nettoyer » les opposants de l’intérieur et de l’extérieur du pays, comme, selon eux, « ce fut le cas au Rwanda ». Vincent Elègbo et Josaphat Lucien V. Houadjèto ont notamment formulé ce souhait, demandant directement à Patrice Talon d’éliminer ses opposants où qu’ils se trouvent : « Patrice Talon est encore trop gentil. Il doit aller de façon assidue à l’école de Paul Kagamé, qui n’a plus d’opposants à l’intérieur et même à l’extérieur. Je le répète, Talon, pour ton deuxième et dernier mandat, il faut nous régler ce problème », a écrit Vincent Elègbo, sur les réseaux sociaux. « Je confirme », approuve Josaphat Lucien V. Houadjèto. Comme pour dire qu’il adhère à l’idée de « purge » au sein de l’opposition sur le sol national et dans la diaspora. Plusieurs plaintes ont été immédiatement déposées contre eux en France.


  S’agissant des conditions de détention des prisonniers politiques, elles violent les droits de la personne humaine. Réckya Madougou n’a la possibilité de voir sa mère, qui lui apporte à manger, que trois fois par semaine, à raison de 5 minutes par visite, à la prison civile d’Akpro-Missérété. Chaque jour, chaque heure, elle subit des fouilles corporelles. Et c’est un homme qui s’en charge. Elle vit dans une petite pièce avec 6 autres détenues, dont des enfants. Sa chambre est infestée. Cafards, fourmis et autres insectes. Une vraie torture morale et physique dénoncée par ses avocats français et béninois. Son état de santé se dégrade.


  À Cotonou, Porto-Novo, Akpro-Missérété, Ouidah, Abomey-Calavi, Abomey et Lokossa, les otages politiques arrêtés depuis le 6 avril 2021 sont détenus dans des cellules, en quarantaine. Ils sont isolés. Ils n’ont pas accès à leurs familles, avocats et médecins. Avant leur arrestation, certains ont été torturés. C’est le cas de Thibaud Ogou et de bien d’autres jeunes.


  Patrice Talon ne reconnaît pas officiellement les victimes civiles. Pour lui, tous ceux qui s’opposent à sa gouvernance et dénoncent sa parodie électorale sont des « terroristes manipulés par des chefs d’État de la sous-région ouest-africaine pour le déstabiliser ». 19 militaires blessés, hospitalisés à Cotonou, sont exhibés aux diplomates occidentaux pour justifier la thèse d’une « insurrection organisée par l’opposition ». Or, tout prouve le contraire : sur ses ordres, l’armée et la police ont bel et bien fait usage disproportionné de la force contre les populations civiles tuant et blessant plusieurs d’entre elles.


  LISTE PARTIELLE DES VICTIMES
 DE LA DICTATURE AU BÉNIN


  Citoyens tués par l’armée et la police du 6 au 11 avril 2021


  CHABI Thomas (Savè)


  ADJE Arèmou Ebénézer (Savè)


  LAGOUGOU A. A. Philomène, âgée de 58 ans, mère de 4 enfants, épouse Tata Olawoumi (Bantè)


  OGBOKOU Guidou N’Toukou (Bantè)


  ATODJINOU Hilaire Dègnon Gamaliel, né le 18 août 1995 à Cotonou, étudiant (Bantè)


  Au total, il y a eu au moins une dizaine de personnes tuées par balles. Pour l’instant, cinq morts ont été formellement identifiés, grâce aux certificats de décès et autres informations fiables. Les recoupements se poursuivent pour finaliser les enquêtes sur le reste des personnes tuées.


  Plusieurs citoyens ont été blessés au centre et au nord du Bénin par les balles réelles de l’armée et de la police, après le 6 avril 2021 : une dizaine à Savè dont SAMON Joseph, AGBAÏGODO Yai et un troisième dont le pied droit a été amputé. D’autres blessés sont enregistrés à Bantè (ALI Romuald, OKE Afousétou épouse Tossou Martial et ATCHAGBA Moïse), Tchaourou et Parakou (une dizaine de civils gravement blessés et hospitalisés à Parakou dont Alfa YARAKINNIN).


  Prisonniers politiques depuis le 6 avril 2021


  ACAKPO Honoré


  AÏVO Joël (Prison civile de Cotonou)


  TAMEGNON Joseph (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  HOUNTONDJI Alexandre (Prison civile de Ouidah)


  DJENONTIN Jésukpéhou Miséricorde Elie (Prison civile de Ouidah)


  HOUDOU Ali (Prison civile de Cotonou)


  DOSSA Paulin (Prison civile de Cotonou)


  SAKA Mounirath Garya (Prison civile de Ouidah)


  OGOU Thibaud


  OYEDJI Joël


  OKPEÏCHA Esaïe (Prison civile de Cotonou)


  SOULEYMANE Faty Aïcha (Prison civile de Porto-Novo)


  ZIBO Mamadou Latifou (Prison civile de Cotonou)


  ABOU Malwane (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  NOUNAGNON Adrien (Prison civile de Porto-Novo)


  ALAO Adamou (Prison civile de Porto-Novo)


  KOUDJO Emile (Prison civile de Ouidah)


  De SOUZA Jean-Bosco (Prison civile de Ouidah)


  GNONLONFOUN Alain (Prison civile de Cotonou)


  AMANHOUEDE Alexis (Prison civile de Porto-Novo)


  Dr BASSABI Séro Gbassi Alidou


  AROUNA Moussé (Prison civile de Cotonou)


  BIO BOYE Ousmane (Prison civile de Cotonou)


  NOMBA Inoussa dit Aladji Kaolo (Prison civile de Ouidah)


  WASSIOU Agbadjè


  AMOUSSOUGA Jules (Prison civile d’Abomey)


  OKOUMASSOUN Nadine (Prison civile de Porto-Novo)


  KODO Isaac (Prison civile de Cotonou)


  KOUDJOESSAN Francis (Prison civile de Cotonou)


  SOKENOU Ulrich (Prison civile de Cotonou)


  CLACO Christian (Prison civile de Cotonou)


  KITOÏ Vital (Prison civile de Cotonou)


  HOUADJETO Donatien (Prison civile de Cotonou)


  DEGAN Blaise (Prison civile de Cotonou)


  AGBOTON Ambroise (Prison civile de Cotonou)


  HOUESSOU Soubérou (Prison civile de Cotonou)


  MOUSSA Basile (Prison civile de Cotonou)


  YACOUBOU Mohamed (Prison civile de Cotonou)


  BONI Boniface (Prison civile de Cotonou)


  GOUWAHOUE Idohou Marcel (Prison civile de Cotonou)


  AGBA Alexis (Prison civile de Cotonou)


  MIKPON Gandonou (Prison civile de Cotonou)


  DJOSSOU Gérard (Prison civile de Cotonou)


  AKOBI Moutawakilou (Prison civile de Ouidah)


  TCHANSSENTI Ibrahim (Prison civile de Ouidah)


  MEDEGNONHOUA Ephraïm (Prison civile de Porto-Novo)


  OROU Moussé Bio Yô (Prison civile de Porto-Novo)


  KITON Aimé Oladé (Prison civile de Porto-Novo)


  KINNON Faustin (Prison civile de Porto-Novo)


  IDOHOU Prosper Adéchina (Prison civile de Porto-Novo)


  KPLOGBA Nelva (Prison civile de Porto-Novo)


  MONTCHO Mathias (Prison civile de Porto-Novo)


  SOULEYMANE Abdoulaye Zakari (Prison civile de Porto-Novo)


  DANSOU Emmanuel (Prison civile de Porto-Novo)


  WOUTOU Clarisse (Prison civile de Porto-Novo)


  HOUDE Joséphine (Prison civile de Porto-Novo)


  AVOCEVOU Henriette (Prison civile de Porto-Novo)


  ADOMOU Dègnissou Rodrigue (Prison civile de Porto-Novo)


  GBODJA Raoufou (Prison civile de Porto-Novo)


  KOUTA Dinan Augustin (Prison civile de Porto-Novo)


  GUIVI Pedro Steeven Innocent (Prison civile de Porto-Novo)


  DATINPKONTON Honoré (Prison civile de Porto-Novo)


  SOGBADJI Joël (Prison civile de Porto-Novo)


  DOVI Odile (Prison civile de Porto-Novo)


  ASSAGBAGA André dit « Muslim » (Prison civile de Porto-Novo)


  SEGBLAGODO Gbèmawonmèdé Dieudonné Ricardo (Prison civile de Porto-Novo)


  ADAMOU Chaïbou (Prison civile de Lokossa)


  AKOBI Adékounlé Abdoul Razack (Prison civile de Lokossa)


  SARE Ninna Bio (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  SABI Boni Alphonse (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  KOKOROKO Adéni (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  SEKOU Moura (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  SABI Karim (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  KOKOROKO Moumouni (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  YAROU Mourali (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  AMADOU Issiakou (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  INOUSSA Gafarou (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  SAMBO Djamiou (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  ISSA Alassane (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  GNANGNANGOU Siméon (Prison civile d’Abomey-Calavi)


  KOTO Dafia


  FANDY Géraldo


  GOGAN Sofiath


  DOHOU Hounnanlon


  TODJIKLOUNON Isabelle


  ASSOGBA Mèmounatou


  ADAMANDO Névia Marmethe


  DJOSSOU Hadorame Piladsh Yétou


  LAMIDI Djibril


  MOHAMED Mohammad


  SOULE Amidou dit « DG »


  OUMAROU Moussa


  HASSAN Housséini


  MUSA Jamilu Hassan


  YOROU Idrissou Abdou Karim


  SAGBOHAN Modeste


  AGBO-TCHOTCHO Paul (Mamatchoké, Bantè) enlevé par des militaires alors qu’il se rendait au champ (Prison civile de Savalou)


  HOUNYO Alexis (arrêté le 10 avril et libéré le 13 avril 2021)


  HOUNYO Alexandre (arrêté le 10 avril et libéré le 13 avril 2021)


  ADEBAYO Fatiou (arrêté le 10 avril et libéré le 13 avril 2021)


  IDRISSOU Abdoul Basse (arrêté le 10 avril et libéré le 13 avril 2021)


  ABILE Frédéric (arrêté le 10 avril et libéré le 13 avril 2021)


  Un militaire emprisonné dans le « Dossier Aïvo »


  Un deuxième militaire emprisonné dans le « Dossier Aïvo »


  TOSSOU Emile


  HOUENOU Sènan Fred Adriano


  KOUDEBI Arnaud Roger


  CODJO Sèmassa (Prison civile de Cotonou)


  MELAGODJI Célestin


  DAVES Justine épouse SAKA


  ADAM Zoulkaneil Taïroule


  YACOUBOU Afouda


  BOUSSARI Lahani


  ABOUBAKARY Aliou


  SAKA SERO Lahad


  SAKA Aboubakary


  KONE Sanni Latif


  BABIO Saliou


  SEIDOU Amidou Osséni


  SAKAGUI Yacoubou Boni


  ADJE Paulin


  ALASSANE Azif (Nazif)


  DARI OROU Hervé


  Prisonniers politiques avant le 6 avril 2021


  METONGNON Laurent (Prison civile d’Apro-Missérété)


  COMBETTI Ferdinand (Prison civile d’Apro-Missérété)


  MADOUGOU Réckya (Prison civile d’Apro-Missérété)


  TIDJANI Bio Dramane (Prison civile d’Apro-Missérété)


  TIDJANI Mamadou (Prison civile d’Apro-Missérété)


  SACCA Georges (Prison civile d’Apro-Missérété)


  KOHOU Edouard


  KPOTON Jean (Prison civile de Cotonou)


  YEDEDJI Serge Christian (Prison civile d’Apro-Missérété)


  GLIN Léopold (Prison civile d’Apro-Missérété)


  AHOUANGANON Bienvenue (Prison civile d’Apro-Missérété)


  AMADOU Razack


  DRAMANE Hamiss (Prison civile de Cotonou)


  IMOROU Danialou


  SOUNON Kondé Adam


  HOUENOU Loth (Prison civile de Cotonou)


  HOUNSINOU François


  ZANTCHIO Anicet


  BIO-TOUROU Alassane


  ODJO Mounirou


  ADEYEMON Aristide Adéyèmon Aristide


  AFONFERE Abdel Bourgeois


  AGBEDJIKO Génève


  CAKPO Jérôme


  AGANI Alfred


  GBEDOHOUN Florentin


  BIAOU Ayodélé Prudence


  CODJO Sèmassa Gilbert


  Gilbert Alphonse


  RADJI Latif


  Exilés politiques avant et après le 6 avril 2021


  RODRIGUEZ Martin


  SOGLO Léhady


  LOKO Francis


  KOUTCHE Komi


  AJAVON Sébastien


  DJENONTIN-AGOSSOU Valentin


  AMADOU DJIBRIL Fatouma


  DOSSOU CODJO Simplice


  HOUNGBADJI Léonce


  SOUMANOU Abdou Raman


  AJAVON Joël


  PANTI Jean


  BIAOU Léonard


  BOSSOU Renaud


  ATTA ADAM ABOUBAKARI Yaho Zakari


  SOSSOUKPE Hugues


  BIAOU Valentin


  MAKOU Gilbert


  LOKO Jean Cyprien Sèna


  YAKPA Issaou


  DA SILVEIRA Ghislain


  Frère Hounvi


  HODONOU Christian


  BADAROU Yacouba Olaniyi


  AHOUANTCHEDE Romaric


  KOUNOU Honoré


  BIAOU Assigbo Taïrou


  BATAMOUSSI Essowé


  GOUDJO Patrice


  AFFO DJOBO Amissétou


  AKPAKI Julia


  ALAO A. Sadikou


  AHANDESSI Habib


  OUASSAGARI Kamar


  DOSSOU Joachim Hector


  ORE Léonard


  AHIDJIHOUNDE Victor


  ATAKOUN Blaise


  KLEBO Hubert


  KPONDEHOU Julien


  SARA Abibou Traoré


  ASSIKA Yèkini


  SALIOU Oroukoubou


  ABDOUL Ousmane


  BADOUGOU Kourou


  DOUROU Mohamed


  TODOME Stéphane


  TOSSOU Venance


  Christian Sèdogbo


  Sur cette liste partielle, certains sont en exil, d’autres en clandestinité ou dans des planques, parce que activement recherchés pour être tués ou emprisonnés.


  Citoyens tués par l’armée et la police avant le 6 avril 2021


  AMOUSSOU Prudence Vioutou (Cotonou)


  COMBETTI Fidèle (Boukoumbé)


  DJAHO Théophile Dieudonné (Abomey-Calavi)


  ADAM BIO Zakari (Abomey-Calavi)


  KANDISSOUNON Abdel Djayane (Kandi)


  ASSOUMA Mama


  SITO Rahmane


  BACHIROU Kpéra


  TAÏROU Chabi


  OROU Sanni


  AROUNA Moussiliou Gbingniré


  MAMADOU Mama


  BIAOU Ambroise (Kilibo)


  ELECHO Daniel


  WOROU Imorou Assika


  DIMON Oscar


  KOUAGOU M’po Daniel


  DADJE Etienne


  SOURADJOU Broda


  TCHATCHOU Bariba


  ISSAOU Abdou


  Source : Organisation internationale Volontaires pour la Démocratie et les Droits Humains (VDDH) basée en France


  *


  Au regard de ces faits probants, c’est désormais très clair que le Bénin n’est plus un pays sûr. La radiation du Bénin de la liste des pays sûrs décidée par le Conseil d’État français, après la décision de retrait d’un an prise par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA), en est la preuve.


  J’exprime ma profonde préoccupation face aux atteintes à la démocratie et à l’État de droit au Bénin, phénomènes qui reflètent la montée vertigineuse de l’autoritarisme en tant que projet politique. Le régime de Patrice Talon est caractérisé par un mépris total des droits humains, une répression sanglante des voix de l’opposition, une politisation à outrance des institutions de la République, ainsi que des élections à l’issue prédéterminée. Aujourd’hui, la société civile n’a plus d’espace pour mener à bien ses actions. Il n’y a plus de libertés de réunion, de manifestation, ni d’expression. En tombant entre les mains d’un dictateur, le Bénin s’est exposé à l’instabilité, à l’insécurité, aux conflits divers, à la corruption massive et aux conflits d’intérêts. Je condamne fermement l’utilisation abusive d’objectifs tels que la lutte contre la corruption, l’enrichissement illicite, la sécurité de l’État et le maintien de l’ordre pour restreindre la liberté d’expression et de manifestation.


  Je formule les recommandations suivantes pour améliorer la situation des droits humains dans le pays.


  Il s’agit de :


  – Libérer tous les détenus politiques.


  – Créer les conditions favorables à un retour serein au pays, des exilés politiques.


  – Abolir toutes les lois qui menacent les droits fondamentaux, sources d’insécurité judiciaire et d’injustice pour les citoyens (charte des partis politiques, codes électoral, numérique et pénal, lois sur la révision constitutionnelle et la Cour de Répression des Infractions économiques et du Terrorisme, Décision DCC N° 20-434 du 30 avril 2020 de la Cour constitutionnelle, empêchant désormais les citoyens de saisir la Cour de Justice de la CEDEAO en cas de violation de leurs droits, Décision de l’État béninois en date du 21 avril 2020 retirant aux citoyens et organisations non gouvernementales, le droit de saisir la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples).


  – S’assurer que le droit à la liberté d’expression et d’opinion, le droit de réunion pacifique, d’association et de manifestation, ainsi que le droit d’être informé soient pleinement protégés.


  – Cesser toutes formes de harcèlements et persécutions à l’encontre des opposants politiques, médias, journalistes indépendants, activistes du web et défenseurs des droits humains.


  – Abolir toute forme de censure, surveillance de masse et restriction de la liberté d’expression et d’opinion.


  – Assurer la protection des journalistes nationaux et étrangers dans l’exercice de leur fonction.


  – Veiller à ce que des enquêtes approfondies et impartiales soient menées sans délai au sujet des personnes tuées par arme à feu et des blessés.


  – Sanctionner les auteurs, coauteurs, complices et donneurs d’ordres concernant les crimes de sang commis avant, pendant et après les élections législatives et présidentielles exclusives du 28 avril 2019 et du 11 avril 2021.


  – Mettre un terme à l’usage excessif de la force et s’abstenir de déployer l’armée dans des opérations de maintien de l’ordre public.


  – Mettre fin aux intimidations à l’égard des organisations de défense des droits humains pour leur permettre de jouer pleinement et convenablement leur rôle.


  – Organiser des assises nationales sous forme d’États généraux du Peuple, en vue de tracer un nouveau chemin démocratique pour le Bénin.


  Ces recommandations ont vocation à nourrir les réflexions et initiatives de l’ensemble des acteurs concernés par la promotion et la protection des droits humains au Bénin. Le Bénin a un rôle de premier plan à jouer tant à l’échelle nationale, régionale qu’internationale dans le cadre de la protection des droits humains. Par conséquent, il est essentiel que les droits humains dans le pays soient protégés pour que les Béninois, déjà affamés du fait des réformes économiquement inefficaces et socialement désastreuses du gouvernement, ne soient pas contraints, en suprême recours, à la révolte contre cette forme d’oppression. D’où mon souhait de voir les droits civils et politiques protégés, car le Bénin doit pouvoir honorer ses engagements et obligations internationaux en matière de droits humains.
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